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I. TEXTE ET BUT DE L'INITIATIVE

1.1 Developpement

Dans le cadre de 1’A 74, Campagne pour la sante de notre peuple, les 
Jeunes Bons-Tempiiers ont lance une initiative populaire federale 
contre 1a publicite pour les produits qui engendrent la dependance. 
Le 10 avril 1976, avec 771515 signatures valables, cette initiative 
etait deposee.

lancement 14 septembre 1974
depöt 10 avril 1976
verification 7 mai 1976
Message du Conseil federal 22 mars 1978
le Parlement recommande le rejet 6 octobre 1978
votation populaire 10 fevrier 1979

1.2. Texte de 1‘initiative

Art. 32ĈU1 nclu^es (nouveau)

Toute publicite pour les produits pour fumeurs et les boissons al- 
cooliques est interdite. Une autorite federale peut accorder une 
exception pour les publications etrangeres n'ayant en Suisse qu' 
une diffusion insignifiante.

1.3 Buts de 1 'initiative

Le but de 1 'initiative est de proteger les enfants et les jeunes des 
dangers qu'ils encourent du fait d'une consommation d'alcool et d'un 
usage du tabac reguliers

L'initiative part de l'idee que la publicite en faveur de produits 
qui engendrent la dependance constitue un moyen destine ä encourager 
la consommation. Sans une teile publicite,' la consommation de ces 
produits diminuerait. Un recul de la consommation globale entraine- 
rait ä son tour une diminution des dommages ä la sante dus ä l'abus 
d'alcool et de tabac. Corollairement, une diminution de ces dommages 
entrainerait un recul du coüt sanitaire. L'initiative entraine donc 
egalement, de maniere globale, un profit economique pour la societe.

II n'a jamais ete dans l'intention des initiateurs de considerer une 
interdiction de la publicite comme LA SOLUTION ä tous les problemes 
dus ä l'alcool et au tabac. Cette interdiction doit etre completee 
par d'autres mesures, notamment d'education ä la sante. II est cepen- 
dant inadmissible que les efforts actuellement entrepris dans le sec- 
teur de 1 'education ä la sante soient reduits ä neant par une publi
cite forte de miIlions en faveur des produits qui engendrent la depen 
dance. Une interdiction de la publicite constitue donc la condition 
prealable indispensable ä toute education sanitaire se voulant effi- 
cace.

d eve loppem en t
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1.4 Quelle publicite tombe sous le coup d'une teile interdiction?

Ce sera la täche du legislateur que de definir precisement le champ 
d'application de 1'interdiction de la publicite. Indubitablement, 
le legislateur elaborera des prescriptions contrölables. Le repro- 
che fait par les adversaires ä 1'initiative, selon qui 1'interdic
tion de la publicite n'est pas applicable,tombe donc.

II va de soi que le legislateur devra aussi accorder toute 1 'atten
tion voulue ä la publicite clandestine.

Si l'on part du fait qu'i1 faut entendre par "publicite" la publicite 
ä la vente qui se deroule sur la voie publique, l'on peut assurer 
que tomberont sous le coup de'1'interdiction les t.ypes de publicite 
suivants:

- publicite ä la radio et la TV (c'est dejä le cas);
- reclame dans les journaux et les periodiques;
- affiches;
- publicite lumineuse et autre publicite exterieure;
- films et autre publicite dans les cinemas;
- mecenat publicitaire;
- envoi de prospectus;
- distribution d'echantillons gratuits;
- inscriptions publicitaires sur les objets publicitaires.

une l o i  
p r a t i c a b l e

p u b l i c i t e
c l a n d e s t i n e



2. L'INITIATIVE DEVANT LE CONSEIL FEDERAL ET L'ASSEMBLEE

FEDERALE

2.1 Prise de position devant le Conseil federal

Le 22 mars 1973, le Conseil federal a soumis ä 1’Assemblee federale 
sa prise de position ä 1‘egard de l'initiative dans un Message de
12 pages invitant ä rejeter l 1initiative sans contre-projet.

Le Conseil federal reconnait certes "qu'il y a concordance quant au 
but vise, ä savoir 1 'amelioration de la sante publique, entre les 
objectifs des auteurs de l'initiative et les intentions des autori- 
tes federales", mais il est cependant d'avis que les mesures exis- 
tantesou prevues par le Conseil federal sont süffisantes pour attein- 
dre ce but:

- restrictions en matiere de publieite (Loi sur l'alcool, Ordonnance 
sur les denrees alimentaires),

- mesures fiscales (imposition de l'alcool et du tabac),
- autres mesures preventives (Loi sur la prevention des toxicomanies)

Les raisons qui poussent le Conseil federal ä rejeter l'initiative 
sont, en particulier:

- des questions relatives au principe de la proportionnalite du 
droit regissant la politique du commerce,

- la peur de consequences financieres nefastes,
- la peur de consequences economiques defavorables,
- des difficultes d'execution.

2.2 Prise de position du Conseil national et du Conseil des Etats

Pour des raisons politiques, 1 'Institut suisse de prophylaxie de 
l'alcoolisme a voulu introduire dans ce debat le contre-projet ela- 
bore par la Commission federale contre l'alcoolisme. Ce contre-pro
jet correspond, dans ses grandes lignes, ä l'initiative, mais pre- 
voit cependant que les exceptions pouvant etre accordees par le le- 
gislateur soient explicitement citees. L'admission du contre-projet 
aurait permis aux initiateurs de retirer leur initiative.

Le Conseiller national Ammann a introduit le contre-projet lors des 
debats au Conseil national oü il fut rejete par une faible majorite 
de 73 voix contre 64. Lors de la votation finale, le Conseil natio
nal s'est exprime par 84 voix contre 46 en faveur de la proposition 
du Conseil federal de recommander au peuple le rejet de l'initiati
ve sans contre-projet.

Au Conseil des Etats, Mme Lieberherr a introduit ce meme contre-pro
jet, qui fut rejete par 25 voix contre 6; la proposition du Conseil 
federal de recommander le rejet sans contre-projet fut, eile, accep- 
tee par 29 voix contre 4.

p r o p o s i t i o n  
au s u j e t  du 
r e j e t

r a i s o n s  du 
r e j e t

d e b a ts

c o n t r e - p r o j e t
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2.3. Premiers succes de l'initiative

Sous la pression de l'initiative, le Conseil federal a propose, 
dans son Message dejä (page 7 et 8), diverses mesures alternatives. 
L'initiative a au moins eu pour effet de mettre en branle le Con
seil federal, alors que 25 interventions pariementaires et 4 peti- 
tions n'avaient pas reussi, au cours de ces 12 dernieres annees, ä 
le faire sortir de sa lethargie.

Interventions pariementaires sur les problemes lies a l'alcool 
et au tabac, de 1966 ä 1978

1. Postulat Schaffer 29.11.1966
2. Interpellation Sauser 29.11.1966
3. Postulat Schaffer 19. 6.1967
4. Postulat Sauser 3.12.1968
5. Postulat Schalcher 5. 3.1969
6. Petite question Gerosa 11. 3.1970
7. Petite question Schalcher 27. 1.1971
8. Interpellation Bratschi 30. 9.1971
9. Postulat Schalcher 16.12.1971

10. Motion Oehen 14. 3.1972
11. Petite question Sahlfeld 15. 3.1972
12. Petite question Bräm 5.10.1972
13. Motion Reich 1.10.1974
14. Postulat Renschler 4.. 10.1974
15. Petite question Bräm 30. 9.1975
16. Postulat Ziegler 19. 3.1976
17. Petite question Schmid, St-Gall 7.12.1976
18. Petite question Roth 13.12.1976
19. Petite question Schaffer 14. 3.1977
20. Interpellation Sauser 17. 3.1977
21. Petite question Biel 3.10.1977
22. Interpellation Zwygart 28.11.1977
23. Motion Schaffer 21. 6.1978
24. Postulat Schaffer 21. 6.1978
25. Motion Helen Meyer 22. 6.1978

Petitions

Petition Carstensen 11. 9.1967
Petition de 1 'Association suisse des etudiants 11. 4.1972 
en medecine
Petition de la Ligue suisse des Femmes abstinentes 13. 5.1972 
Petition de 1 'Association suisse des enseignants 6. 7.1972 
abstinents

a c t i o n s  s u b i -  
t e s  du Consei  
f e d e r a l
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2.31 Revision de 1 'article 420 de l'Ordonnance sur les denrees ali- 
mentaires (limitation de la publicite pour le tabac)

Apres 8 annees de longs travaux preparatoires, le Conseil federal 
a donne force de loi ä certaines restrictions de la publicite en 
faveur des cigarettes: (faible) avertissement sur l'emballage des 
paquets de cigarettes (delai d'application de 2 ans!) ainsi qu'une 
interdiction de toute reclame s'adressant clairement aux mineurs.

Cette seconde mesure doit etre consideree comme inefficace. De nom- 
breuses etudes ont demontre - et le Conseil federal le note lui-me- 
me dans son Message ä propos de 1 'initiative - "les specialistes de 
la publicite sont trop subtils pour s'adresser forme!lement ä la 
jeunesse dans leur reclame" pour promouvoir la consommation de leurs 
produits. L'Obligation d'apposer un avertissement, par contre, est 
une mesure positive complementaire ä 1'initiative.

2.32 Revision de la loi sur l'alcool au courant de cette legislature

La revision du chapitre V. de la Loi sur l'alcool, pendante depuis
10 ans et dont l'examen avait ete primitivement ecarte de cette le
gislature devrait etre traite cet hiver encore par 1 'Assemblee fede
ral e.

Sont prevues des restrictions en matiere de reclame pour les bois- 
sons distillees et qui s'adressent aux jeunes ainsi qu'une restruc- 
turation du marche de gros et de detail des spiritueux.

Ici aussi,les restrictions prevues en matiere de reclame pour les 
eaux-de-vie - qui ne representent finalement que 20% de tout l'al
cool consomme - doivent etre considerees comme inoperantes. Par con
tre, l'on peut considerer comme positives les autres propositions 
qui devraient rendre 1 'accessibilite aux eaux-de-vie plus difficile. 
L'on est cependant pas le moins du monde certain de ce que les pro
positions d'amelioration ne seront pas edulcorees au Parlement.

2.33 Elaboration d'une Loi präventive

En reponse egalement ä 1'initiative, les travaux preparatoires d'une 
Loi preventive doivent etre acceleres. Fondamentalement, une loi pre- 
ventive - dont personne, au reste, ne connait cependant precisement 
le contenu, pas meme le Conseil federal lui-meme - peut etre conside
ree comme une mesure complementaire positive et necessaire ä l'inter- 
diction de la publicite. II ne faut cependant pas oublier que, mise 
ä part la declaration d'intention, rien du contenu de cette future 
loi n'est connu et que, conformement aux habitudes de notre politique 
sanitaire, toutes les propositions d'amelioration seront energique- 

ment combattues s'il advient qu'elles touchent aux interets economi- 
ques.

En resume, l'on peut donc dire que les mesures decidees ou proposees 
en toute häte par le Conseil federal ne representent ni ne sauraient 
representer des mesures remplagant de maniere satisfaisante 1 'inter
diction de la publicite.

i n t e r d i c t i o n  
p a r t i e l l e  de  
l a  rec lam e  
po u r  l e  tabac

rec lam e  pour  
l e s  s p i r i 
tu eu x:  i n t e r 
d i c t i o n  p a r 
t i e l l e ?

Loi p r e v e n t i 
ve?

ne rem place  
p a s  1 ' i n i t i a 
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3. APPRECIATION DU DROIT EN VIGUEUR

Le Conseil federal reconnait qu'il est de son devoir de prendre des 
mesures efficaces contre l'abus nuisible ä la sante de produits qui 
engendrent la dependance (art. 32^^s , 32quater ainsi que art. 6 9 bis 
de la Constitution federale). Les autorites federal es ont, pour cet- 
te raison, dejä pris toute une serie de mesures propres ä ameliorer 
la sante publique. Certaines de ces mesures datent de plusieurs de- 
cennies. L'efficacite de ces mesures est cependant toujours plus re- 
mise en question par une publicite forte de miIlions en faveur de 
1 'alcool et du tabac.

3.1 Legislation sur 1 'alcool

3.11 Eaux-de-vie
l  •

Conformement ä 1 'art. 32 de la Constitution federale (CF) la Con- 
federation est habilitee ä legiferer sur le commerce des boissons 
distillees et sur leur imposition fiscale. Le but de cette legisla- 
tion doit etre de sante publique:

Les instruments principaux des legislations federales promulguees 
sur la base de cette article de la Constitution (Loi federale du 21 
juin 1932 sur les eaux-de-vie, Loi federale du 23 juin 1944 sur l'at- 
tribution de concessions aux bouilleurs de crus) sont:

- Une utilisation alternative des matieres premieres, c'est-ä-dire 
mesures propres ä encourager 1 'uti 1 isation non-alcooliques des pom- 
mes de terre et la non distillation des fruits. Remarquons qu'au 
cours de ces 5 dernieres annees, 25 millions de francs ont ete, en 
moyenne, depenses pour ces deux mesures.

- Restructuration du verger. La production de fruits de table doit 
remplacer de maniere accrue celle de fruits destines ä la distilla- 
tion.

- Inflexion de la demande par une politique des prix par le biais 
d'une imposition fiscale des boissons distillees. La consommation 
diminue en effet lorsque les prix ont un accroissement superieur 
ä celui des salaires.

- Dime de 1 'alcool. La Consitution precise que la part des recettes 
nettes de la Regie federale des alcools - obtenue par l'imposition 
des boissons distillees - va respectivement pour moitie a 1'AVS/AI 
et aux cantons.

art. 32bis CF 
al. 2

"La legislation trendra ä diminuer la consommation et partant 
11importation et la production de 1 'eau-de-vie..."

p r e v e n t io n  
de l a  s a n te  -  
d e v o i r  du 
C o n se i l  f e d e 
r a l

L e g i s l a t i o n  
s u r  1 ' a lc o o l  
(ne concern e  
que l e s  s p i r i  
tueux)

I n s tr u m e n ta 
rium

-  f r u i t s  de  
t a b l e  p l u t ö t  
que d i s t i l l a 
t i o n
-  im p ö ts

-  dime de  
1 'a lc o o l
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Ceux-ci sont tenus d'employer au moins 10% de leur part respec- 
tive ä la lutte contre l'alcoolisme dans ses causes et ses effets, 
et donc pas seulement pour les dommages dus aux boissons distil
lees. L 1imposition fiscale de 2 0 % de la consommation globale d 1 al
cool doit donc, de fait, suffire ä la reparation et ä la preven- 
tion de tous les dommages dus ä 1 'abus d'alcool. Cette dime de 
1'alcool s'est elevee en moyenne, au cours des 5 dernieres annees, 
ä 1 1  miIlions par annee.

Mesures d'encouragement ä une alimentation saine. La Loi sur 1 'al
cool donne pouvoir ä la Regie federale des alcools de mener elle- 
meme des campagnes d 'information diverses de la population, au 
sens d'une prophylaxie de l'alcoolisme.%
Subsides federaux directs aux campagnes de prophylaxie. En plus de 
la dime de 1 'alcool, dont la repartition est entierement aux mains 
des cantons, la Regie federale des alcools finance directement des 
campagnes de prevention nationales.
Cependant , ces subsides sont largement inferieurs ä la dime de 
1 'alcool; ils s'elevaient, au cours des dernieres annees, ä 400'000 
francs par annee (au moins 1 0 0  fois plus d'argent est consacre ä 
la publicite pour 1 'alcool).

Interdiction de 1 'absinthe. L'art. 32ter de la CF interdit la fa- 
brication, 1 'importation, la vente, la detention pour vente de 
l'absinthe et de ses imitations. Cette prohibition partielle, in- 
troduite en 1910 a la suite d'une initiative populaire, fut cou- 
ronnee de succes quand bien meme toute production d'absinthe ne 
put etre totalement eliminee. Cependant, 1 'important probleme de 
sante publique que representait l'abus de l'absinthe fut-il ecar- 
te.

a l im e n ta t io n
s a in e

- 4 0 0 ’OOO 
f r a n c s  de  su  
s i d e s  f e d e r a  
d i r e c t s

-  i n t e r d i c t i  
de 1 ' a b s in th

3.12 Toutes boissons alcooliques

- Legislation sur les auberges.L'art.32^uater de la CF donne pouvoir aux 
cantons de soumettre, par voie legislative, aux restrictions exi- 
gees par le bien-etre public la liberte de commerce et d'industrie 

l'exercice de la profession d'aubergiste et le commerce de de-dans
tail

- c la u s e  
b e s o in

du

de toutes les boissons alcooliques.

Ordonnance sur les denrees alimentaires. L'art. 69*315 de la CF don
ne pouvoir ä la Confederation de legiferer sur le commerce des den
rees alimentaires et autres articles de menage et objets usuels.

- i n t e r d i c t i  
p a r t i e l l e  pc 
l e s  s p i r i t u e

Cet article constitue le fondement de 1 'Ordonnance sur les denrees 
alimentaires. L'art. 54 de la Loi sur les denrees alimentaires don
ne mandat au Conseil federal de prendre les dispositions necessai- 
res pour proteger la sante et prevenir toute malversation dans le 
commerce de marchandises et autres objets. La Version generale de 
cet art. 54 permet de conclure que le Conseil federal peut prendre 
toute disposition paraissant necessaire pour proteger la sante et 
prevenir toute fraude. Ainsi, en ce qui concerne les spiri- 
tueux, interdit-il d'employer toute indication quelconque leur at- 
tribuant une action curative ou des proprietes hygieniques. Enfin,
1 'Ordonnance sur les denrees alimentaires interdit toute reclame 
pour des boissons alcooliques qui s'adressent clairement ä des mineurs.
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Legislation sur la circulation routiere. Cette legislation pre- 
voit des peines pour des personnes qui auront conduit un vehicule 
automobile en etant pris de boisson et/ou se seront opposes ou de- 
robes intentionnellement ä une prise de sang ordonnee par 1 'auto- 
rite.

Code penal suisse. L'art. 136 prevoit des peines pour celui qui 
aura servi, ou qui aura fait ou laisse servir ä un enfant de moins 
de 16 ans des boissons alcooliques qui, par leur nature ou par 
leur quantite, nuisent ä la sante de 1 'enfant ou la compromettent.

e lb r ie te  au 
v o la n t

-  s e r v i r  de  
1 ' a l c o o l  aux 
e n f a n ts

ub
au

ic

he

3.2 Legislation sur le tabac

3.21 Imposition fiscale du tabac

Les mesures de la Confederation pour la prevention du tabagisme se 
1 imitent..pour l'essentiel, ä 1 'imposition des produits pour fumeurs 
(art. 41^1S de la CF). Contrairement ä l'imposition des boissons 
distillees, l'imposition du tabac poursuit un but purement fiscal.
Les benefices nets en sont attribues au financement de 1'AVS/AI (art. 
3 4 quaters Qpj par analogie ä la part de la Confederation sur l'impo

sition des boissons distillees. En 1966, 1973, 1974, ainsi qu'en 
1978 (1er octobre) intervint une elevation de l'imposition du tabac, 
de teile sorte que l'on peut compter, pour 1978,avec des recettes bru- 
tes de 1 'ordre de 550 millions de francs provenant de cette imposi
tion fiscale.

Quand bien meme le but de l'imposition fiscale du tabac n'est pas 
avant tout un but de sante publique, cette imposition a cependant eu 
des effets favorables, du point de vue social et sanitaire,en redui- 
sant la consommation.

- im p o s i t i o n  
f i s c a l e  du 
ta b a c

3.22 Limitation de la reclame

(Promulgation: 18.11.78; Entree en vigueur: 15.11.78 avec delai d'ap- 
plication de deux ans). Recemment (cf. supra 2.31) l'art. 420 de 1' 
Ordonnance sur les denrees alimentaires a ete revise. II est mainte- 
nant interdit de faire de la publicite pour'les cigarettes sAdres
sant clairement aux jeunes et il est prescrit d'imprimer un avertis- 
sement du Service federal de l'hygiene publique: "Fumer peut nuire ä 
votre sante" (des le 15.11.1980). Cet avertissement, ne faisant re- 
ference qu'ä une possible nocivite, est le plus faible de tous ceux qui 
ont ete adoptes dans divers pays.

-  Im p re ss io n

sement

3.3 Mesures diverses

II existe une interdiction de la publicite pour les boissons alcooli
ques et les produits pour fumeurs ä la radio et ä la TV, conformement 
ä une decision du Conseil federal du 24 avril 1964.

Divers cantons et communes ainsi que les PTT ont interdit la publi
cite par affiches en faveur des boissons alcooliques et des produits 
pour fumeurs sur leur territoire ou leurs moyens de transport. En

- i n t e r d i c t i o n  
de l a  p u b l i c i t  
ä l a  r a d io  e t  
ä l a  TV.
-  i n t e r d i c t i o n  
de l a  p u b l i c i t  
s u r  l e  b i e n -  
fo n d s  p u b l i c
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effet, "le principe de 1 a liberte de commerce et de l'industrie 
n'implique pas le droit de faire de la publicite sur le domaine pu
blic" (Message du Conseil federal concernant 1'initiative populaire 
contre la publicite pour les produits qui engendrent la dependance, 
p. 6 , al. 2). (cf. infra 7.2).

3.4 Critiques du droit en vigueur

3.41 Legislation sur l'alcool

Les mesures multiples prises par le Conseil federal n'ont pas ete ä 
meme d'empecher que les problemes dus ä l'alcool ne s'aggravent, quali- 
tativement et quantitativement, depuis la deuxieme guerre mondiale.
En particulier, le fait que toujours plus d'enfants et de jeunes con- 
somment abusivement de l'alcool pose un tres grave probleme.

La raison principale de cette demission des mesures de l'autorite pro- 
vient de ce que ces mesures se limitent finalement aux boissons dis- 
tillees, alors que celles-ci ne representent que 2 0 % de la consommation 
globale d'alcool. De plus, la legislation ne tient aucunement compte 
de l'evolution du röle de la consommation d'alcool (et surtout de la 
consommation abusive d'alcool dans notre societe. La consommation d'al
cool a en effet, aujourd'hui, une autre fonction: l'on a passe d'une 
consommation "par plaisir" ä une consommation abusive "de dependance".

3.42 Mesures contre l'abus de produits pour fumeurs

Les elevations de l'imposition du tabac de 1973 et 1974,. bien que vi- 
sant des buts fiscaux, ont eu un effet d'hygiene sociale positif en 
entrainant un recul de la consommation d'environ 15% (de 1974 ä 1975). 
Neanmoins, la tendance est ä nouveau ä un accroissement de cette con
sommation (d'environ 9% de 1976 ä 1977), de teile sorte que de nouvel- 
les mesures s'imposent.

l e s  p r o b ie r  
dus ä 1 ’alc  
s  'a c c r o i s s t

l a  consomm, 
t i o n  de c i\  
r e t t e s  s  'at 
c r o i t  ä no 
veau
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4, PROBLEMES LIES A L'ALCOOL ET AU TABAC EN SUISSE

4.1 Problemes lies ä l'alcool

4.11 Introduction

l e s  m esures  
u s u e l l e s  ne  
s u f f i s e n t  p a s .

consommation  
d ’a l c o o l

1893/1902-1977 - (D'apres la Regie federale des alcools)

Annee Vin Biere Cidre Boissons Total en i
fermente distillees ä 1 0 0 %

ä 40%

1893/1902 8 8 , 8 61,6 28,1 7,17 15,78
1903/1912 71,3 71,7 30,3 6,40 14,67
1913/1922 53,6 42,8 37,8 6,19 11 ,56
1923/1932 50,0 55,0 37,7 6,73 12,54
1933/1938 44,0 54,6 36,1 2 , 8 8 10,27
1939/1944 37,9 39,3 32,7 2,31 7,80
1945/1949 36,7 34,1 35,3 3,02 7,95
1950/1955 33,9 48,5 26,9 3,02 8,38
1956/1960 34,9 60,1 17,3 3,51 8,95
1961/1965 37,0 73,5 1 1 , 0 4,46 9,99
1966/1970 40,2 77,1 7,6 4,71 10,42
1971/1975 44,5 74,8 6,5 5,30 10,96
1972 44,4 73,6 6 , 8 5,42 10,96
1973 46,5 75,7 6 , 6 5,80 11 ,43
1974 46,0 75,4 6 , 2 5,37 11 ,17
1975 43,9 71,8 6 , 0 ■ 4,84 10,54
1976 43,5 71,1 6 , 0 4,50 10,33
1977 44,9 68,3 5,7 4,70 10,41

L'on peut constater, dans les nations industrielles, une tendance 
generale vers une augmentation croissante, depuis la seconde 
guerre mondiale, des problemes dus ä 1 'abus d'alcool. Comme c'est 
aussi le cas dans la plupart des autres pays, les mesures prises 
depuis le siecle dernier-telles qu'information, education ä la san
te, et, en partie, mesures legales-,se sont revelees impropres ä 
faire echec aux multiples problemes dus ä l'abus d'alcool. La Suis
se,eile aussi,ne fait pas exception.

4.12 Consommation d'alcool

- Consommation per capita

Quand bien meme la consommation par habitant n'est qu'un ordre de 
grandeur artificiel, nous pouvons neanmoins en tirer des conclusions 
quant ä la somme des probleme dus ä l'alcool dans une population don- 

nee

En Suisse, cette consommation par habitant a subi, depuis le debut 
du siecle, l'evolution suivante:

ima
rid

ac
iou Tableau 1: Consommation par habitant et par annee, en litres
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Graphique 1: Consommation des boissons alcooliques par annee et 
par habitant en litres d'alcool pur (1923-1932 ä 
1971-1975)

L'accroissement de la consommation d'alcool apres la deuxieme guer- 
re mondiale est parallele ä l'accroissement rapide des moyens de 
deplacement et du developpement technique. Cela signifie un accrois- 
sement des situations oü la consommation d'alcool n'est plus sans 
risque.

- Repartition de la consommation

II est connu que, dans une population donnee, les indivi'dus ne boi- 
ne boivent pas tous autant. La courbe de repartition de la con
sommation ne correspond pas, en consequence ä une repartition line- 
aire. Le graphique ci-dessous montre comment se dessine cette repar
tition de la consommation en Suisse, c'est-ä-dire quel pourcentage 
de la population consomme quel pourcentage de l'alcool:

Graphique 2: Part prise par la population ä la consommation totale 
(15 ä 74 ans)

D'apres: Wüthrich P. : Alkohol in der Schweiz, Schweiz. Fachstelle 
für Alkoholprobleme, Lausanne, 1976.

Qui b o i t  
combien?



- 12 -

II en ressort que 1 0 % de la population consomment ä eux seuls la moi- 
tie de tout l'alcool consomme en Suisse.

Le sens de mesures de prophylaxie primaire efficaces devrait donc 
etre d'empecher le passage dans la classe la plus elevee de consom

mation. L'une des strategies susceptibles d'etre la plus efficace 
consiste ä ne pas commencer ä consommer regulierement de l'alcool ä 
l'age de 1 'enfance ou de 1 ’adolescence.

Diverses etudes realisees recemment en Suisse montrent cependant 
qu‘actuellement c'est exactement le contraire qui se passe: les jeu
nes commencent toujours plus tot ä consommer regulierement des bois- 
sons alcooliques.

Le tableau ci-dessous montre que 1 'on trouve presqu’autant de gros 
consommateurs (Type I) dans la classe d'äge de 15 ä 24 ans que dans 
celle des 45 ä 54 ans

Repartition de la consommation selon 1 'age

Tableau 2 : Types de consommateurs selon 1'äge (population suisse 
alemanique et romande de 15 ä 74 ans)

absti-
nents

petits
consom.

gros
consom.

pas de 
reponse

Total

V IV III II I
Age 0/!0 c/o % % % % %

65 - 74 18 8 54 8 9 2 99
55 - 64 14 1 0 59 1 0 6 2 1 0 1

45 - 54 1 1 1 0 49 15 13 1 99
35 - 44 4 6 58 16 16 1 1 0 1

25 - 34 6 3 55 2 1 14 1 1 0 0

15 - 24 19 1 1 46 1 2 1 1 2 1 0 1

1 1 7 54 14 1 2  ' 2 1 0 0

15 - 19 30 13 41 7 7 2 1 0 0

2 0  - 24 9 9 51 16 13 2 1 0 0

Source: Wüthrich P. : Alkohol in der Schweiz, Schweiz. Fachstelle 
für Alkoholprobleme, Lausanne, 1976

D'autres donnees ä ce meme egard interessantes nous sont fournies 
par l'enquete realisee par Battegay et col. aupres de 4'082 recrues, 
sur mandat de la Commission federale contre 1 'alcoolisme. 8 ,6 % de 
ces recrues, agees en gros de 2 0  ans, sont considerees comme de gros 
consommateurs, qui ingerent plus de 350 grammes d'alcool pur par se- 
maine, ce qui correspond environ ä un demi litre de vin ou ä litre 
de biere par jour (les specialistes considerent qu'une consommation
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de 50 grammes d'alcool par jour met gravement en danger la sante).
De plus, pres d'1/5 de ces jeunes de 20 ans, soit 18,4% avaient ete 
dejä plus de 10 fois saouls dans leur vie (29,4% ne 1 'avaient encore 
jamais ete).

- Consommation d'alcool des ecoliers

Diverses etudes ont ete menees ces dernieres annees sur les habi- 
tudes de boire des ecoliers. II faut citer en premier lieu l'enque- 
te de 1 ‘Institut suisse de prophylaxie de l'alcool istne, effectuee 
dans 189 classes aupres de 3'500 ecoliers de toutes les regions de 
la Suisse (ä l'exception du canton de Geneve). Ces resultats 
sont actuellement rassembles et seront rendus publics ä fin janvier 
au cours d'une conference devpresse.

A Bäle, Weidmann et col. ont effectue une enquete aupres de 1'733 
ecoliers äges de 13 ä 20 ans sur leurs experiences avec les drogues; 
les resultats en sont, pour ce qui concerne l'alcool, les suivants:

Consommation d'alcool

non: 1 0 ,0 %
pour essayer: 31,2%
occasionnellement: 48,6%
frequemment: 1 1 ,1 %

Ivresse ethylique

non: 67,0%
un fois: 19,8%
plusieurs fois: 13,2%

l e s  e c o l i e n  
b o i v e n t  tou- 
j o u r s  p l u s  
t o t

Les deux enquetes realisees par Sieber et col., qui ont etabli la 
part des jeunes de 19 ans ayant eu des experiences d'ivresse ethy
lique, permet de faire une comparaison des tendances de la consom
mation (ont ete interroges: en 1971, 7'740 et 1974, 1617 personnes):

Ville de Communes du Communes de
Zürich bord du lac 1'arriere-pays

Ivresse
1971 1974 1971 1974 1971 1974

ethylique 37,9% 56,8% 36,3% 49,4% 41,2% 57,3%
(dont plus 
de 1 0  fois)

10,3% 2 2 , 2  % 7,0% 13,7% 9,4% 17,3%

Tendance aux USA

Dans le rapport le plus recent fourni aux membres du Congres 
sur les problemes lies ä l'alcool (Alcohol and Health Report), 
19% des jeunes äges de 14 ä 17 ans sont classes comme buveurs 
problemes.(Source: Third Annual Alcohol and Health Report to 
Congress, 1978)

un cinquiem  
d e s  j e u n e s  
s o n t  d e s  co: 
sommateurs  
p r o b le m e s  a 
USA

En resume et globalement, ces chiffres montrent que les jeunes et 
les enfants commencent toujours plus tot ä consommer de l'alcool. 
Cela montre egalement qu'il ne s'agit pas d'une consommation par 
curiosite ou d'une consommation occasionnelle et sans grande impor- 
tance lors de fetes comme la St-Sylvestre, mais bien d'une consom-
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mation reguliere qui se manifeste ä bien des egards comme un abus 
(ebriete legere, ivresse grave). Cette evolution est inquietante ä 
deux egards. II faut d'une part admettre que l'on peut s'attendre ä 
ce que soient d'autant plus adoptes des modeles de consommation ä 
risques eleves que l'on commence plus tot avec une consommation 
de boissons alcooliques reguliere . Par ailleurs, les travaux de 
recherche ont mis en evidence que la dependance ä l'alcool se deve- 
loppe d'une maniere significativement plus rapide chez les jeunes 
ä la personnalite encore immature. Alors que chez les adultes, il 
faut compter avec une periode d'abus de 10 ä 15 ans pour qu'apparais- 
se un veritable alcoolisme chronique, quelques mois d'abus suffisent 
souvent chez les jeunes.

Indiscutablement, la publicite encourage une consommation precoce.

4.13 Consequences pour la sante

Dans sa prise de position ä 1 'egard de la motion de la Conseillere 
nationale Helen Meyer du 25 juillet 1976 (decision du Conseil fede
ral du 20.9.76),le Conseil federal expose:

"II est hors de doute qu'une part importante de tous les coüts de 
la sante publique est due ä des maladies qui sont essentiellement 
la consequence d'un comportement nocif pour la sante".

Parmi ces comportements, la consommation de tabac et l'abus d'alcool 
occupe, dans notre pays, une place extraordinairement importante, 
si ce n'est pas la plus importante. Bien qu'il n'y ait pas d'affec- 
tions somatiques qui ne puissent egalement apparaitre sans abus d'al
cool, il y en a de tres nombreuses qui sont determinees par l'abus 
d'alcool ou qui 1 ui sont concomitantes.

- Maladies determinees par l'alcool. Une statistique globale des ma
ladies physiques et psychiques dues ä l'alcool n'existe pas. Nous ne 
disposons que d'enquetes partielles et ponctuelles, qui sont, en par- 
tie, tres anciennes et ont ete effectuees sur la base des criteres 
les plus divers.

L'enquete la plus approfondie, menee dans les annees 1937 ä 1952 par 
les Prof. Roch et Zurukzo?lou § la Clinique medicale universitaire 
de l'Höpital cantonal de Geneve, montre que 38,3% des hommes de plus 
de 30 ans presentent des atteintes physiques dues ä l'alcool. L'al
coolisme est, actuellement encore, la maladie masculine la plus fre
quente que l'on constate dans nos höpitaux.

- Deces. L'on ne dispose pas non plus d'une statistique glo
bale des deces dus a l'abus d'alcool. Le Prof. Bättig a, en son 
temps, estime le nombre des deces dus ä l'alcool ä environ 4'000 par 
annee (1967).

- Alcool et circulation routiere. L'image laplus impressionnante que 
l'on peut avoir de ces problemes est sans doute celle que fournit
la correlation "abus d'alcool et trafic routier". Le tableau ci-des- 
sous donne une vue d'ensemble des accidents de la route et de l'im- 
portance de ceux dus ä l'alcool, que ce soit les accidents avec dom- 
mäges materiels, blesses ou deces. Dans toutes les categories d'acci

dents l'on assite ä une tendance ä 1 'accroissement des accidents

a lc o o l i s m e :  
l a  m a la d ie  mas
c u l i n e  l a  p l u s  
f r e q u e n te

4 '0 0 0  d e c e s  
dus ä 1 ' a lc o o l  
chaque annee
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dus ä 1 'alcool.

Tableau 3 : Accidents de la circulation routiere dus ä l'alcool 
1963-1975 (Bureau federal des statistiques)

Blesses
Total

Blesses dus 
ä 1 'alcool

en
%

Deces
total

Deces dus 
ä l'alcool

en
%

1963 31*308 2 * 0 0 2 6,4 1 '330 193 14,5
1964 31*834 1 '958 6 , 2 1 '398 190 14,3
1965 29*538 1 '790 6 , 1 1*304 2 0 1 15,4
1966 30*607 1 '960 6,4 1 *301 189 14,5

1967 31*526 2 032 6,4 1 *458 2 0 0 13,7

1968 32*157 2 '097' 6,5 1 '442 206 14,3
1969 34*018 2 '204 6,5 1 '577 206 13,1

1970 35*981 2 '215 6 , 2 1 '694 230 13,6

1971 37*177 2 '522 6 , 8 1 ' 773 233 13,1
1972 37*108 2 '699 7,3 1 '722 270 15,7
1973 32*800 2 '323 7,1 1 '451 209 14,4

1974 31*749 2 '402 7,6 1 '372 235 17,1
1975 29*951 2 '409 8 , 0 1 '243 239 19,2

1976 28*778 3 '343 1 1 , 6 1 ' 188 234 19,7

1977 31*206 3 '823 12,3 1 '302 270 20,7

definition claire 
il est particuliere-

- Alcoolisme chronique. Du fait du manque d'une 
de "1 ’alcoolique" et d'une statistique globale, 
ment difficile de dire ä combien s'eleve reellement le nombre des 
alcooliques en Suisse.

Le nombre total des personnes traitees pour alcoolisme dans les cli- 
niques specialisees et dans les services medico-sociaux ad hoc est 
de 30'000 chaque annee. Tous les specialistes sont cependant unani- 
mes ä estimer que ce n'est lä que la partie apparente de l'iceberg.

Nous basant sur l'estimation etablie en son temps par 1 'Organisation 
mondiale de la sante, selon laquelle 2 t de la population est malade 
de l'alcool dans les pays industrialises, nous devons compter en 
Suisse avec un minimum de 130'000 malades alcooliques. Du fait qu' 
une tres grande partie d'entre eux sont chefs de famille, peres et 
meres, il faut admettre que ce sont 300'000 ä 400'000 personnes qui 
sont, directement ou indirectement, touchees par l'alcoolisme chroni
que, ce qui represente plus de 5% de 1 'ensemble de la population!

Les enquetes effectuees par la Commission federale contre l'alcoolis
me ont montre que la dependance ä l'alcool est de plus en plus le 
fait aussi de femmes et de jeunes malades alcooliques. C'est ainsi 
que le rapport hommes alcooliques/femmes alcooliques est passe, dans 
une grande ville industrielle de Suisse, et en l'espace de 20 ans, 
de 7:1 a 2:1.

1 3 0 ' OOO a lc c  
l i q u e s ,  300'  
ä 4 0 0 'OOO pe 
sonnes  conce 
n e e s .

p l u s  de feim  
e t  de  jeu n e s  
m alades  a lco  
l i q u e s .

Tous les specialistes attirent de plus l'attention sur le fait qu* 
une tendance tres importante se manifeste aux polytoxicomanies, ce 
qui signifie qu'une forte consommation d'alcool est de plus en plus 
frequemment liee au tabagisme, ä l'abus de medicaments et aussi, chez 
les jeunes, ä la prise de drogues illegales. Diverses etudes consacrees
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aux drogues illegales ont mis en evidence que les boissons alcooli
ques sont frequemment consommees de maniere abusive soit ä la 
place soit conjointement ä la prise de drogues illegales.

4.14 Consequences economiques

La consommation d'alcool ne represente pas seulement un risque pour 
le consommateur en tant qu'individu, mais egalement pour l'ensemble 
de la societe. C'est que 1 'abus d'alcool engendre des dommages qua- 
litatifs et quantitatifs au bien-etre public. Cette atteinte portee 
au bien-etre public peut etre appreciee au moyen des indicateurs 
suivants:

- atteinte ä la securite publique (mise en danger de la vie, de la 
sante, des moeurs.de la reputation de la propriete et des biens de 
tierces personnes);

- atteinte a la sante publique;
- atteinte au potentiel de developpement individuel (egalite des 

chances n'existant souvent pas pour les enfants de famille d'al
cool iques);

- atteinte au bien-etre subjectif de tierces personnes (sous forme 
de souffrance morale, de peines, d'angoisse);

- atteinte au bien-etre materiel (pertes de production, limitation 
des ressources economiques, degats ou destructions d'objet, modi- 
fication de la repartition du revenu, reduction du produit social 
reel). A ce sujet, une etude realisee ä la demande de la Commis
sion federale contre 1 'alcoolisme, sur le cout social de la con
sommation d'alcool a montre qu'ä la valeur de 1 'argent en 1975, 
la consommation d'alcool coüte ä la societe suisse au moins 1500 
millions de francs par annee.

consommation  
d ' a l c o o l : de 
p l u s  en p l u s  
ä l a  p l a c e  d'au- 
t r e s  drogues

l a  consomma
t i o n  d ' a l c o o l  
c o ü te

1 ’500 m i l l i o n s  
de f r a n c s

Lcoi 
10 •• 

pe  
ice

3 es
[COi

II convient egalement de ne pas oublier que ne sont pas compris dans 
ces chiffres, parce que ne pouvant etre mesures financierement, la 
diminution de l'esperance de vie (estimee dans cette etude ä 50'000 
annees de vie), les atteintes ä la sante ainsi que les facteurs d'ine
gal ite de chances, de souffrances morales, d'angoisse, de desespoir,etc.

Les coQts se rapportent aux causes suivantes:

estimation sup. estimation inf. 
Fr. Fr.

1. Deces .................... 353 858 000 224 760 000
2. Maladie .................  120 945 000 120 945 000
3. Accidents ...............  495 193 000 394 682 000
4. Criminalite .............  60 728 000 46 111 000
5. Diminution de l'activite 264 059 000 212 665 000 

lucrative
6 . Prevention de 1 'alcoolisme 51 430 000______ 51 430 000

1 346 213 000 1 050 593 000

D'apres: Leu R., Lutz P.: Aspects economiques de la consommation 
d'alcool en Suisse, Zürich 1977.
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Ces coüts sociaux nesonten aucune fagon couverts par les revenus fis- 
caux que la Confederation tire de l'imposition de l'alcool. Ces re
venus fiscaux s'elevaient en 1977 ä seulement 610 millions de francs 
(soit environ 14 ä 15 % de l'ensemble des depenses consenties par 
les consommateurs pour l'achat de boissons alcooliques, et ä peine 
1/3 du cout social de la consommation d'alcool!).

nous payon s  
t o u s  c e s  don 
mages

Les coüts engendres par l'abus d'alcool sont ä la Charge de l'ensem
ble de la collectivite, c'est-ä-dire que c'est nous tous, citoyens, 
qui les payons au travers d'impöts et de primes d'assurance sans 
cesse plus eleves.

4.2 Problemes lies au tabac

4.21 Introduction

En 1964 etait publie aux Etats-Unis le rapport denomme Terry. II fumer n u i t  t 
demontrait la correlation indubitable entre la fumee et une quanti- l a  s a n te  
te de maladies diverses. Depuis lors, ces donnees ont ete confirmees, 
elargies et approfondies dans plusieurs centaines d'autres etudes 
scientifiques. Le fait que fumer met gravement en danger la sante 
n'est aujourd'hui plus conteste dans les milieux specialises. La fu
mee est, en particulier, la cause principale du cancer du poumon, 
mais eile favorise aussi dans une mesure importante l'apparition 
d'autres maladies.

4.22 Usage de tabac

En 1977, 30,5 milliards de cigarettes furent produites en Suisse. En 
moyenne, la culture indigene du tabac fournit moins de 5% des matieres 
premieres utilisees par l'industrie suisse du tabac, 95% du tabac 
etant importe.

A partir de la production indigene, augmentee de l'importation (1977: 
328 millions), et une fois deduite 1 'exportation (1977: 14,2 milliards) 
l'on peut calculer la consommation par habitant.

Le tableau ci-dessous donne une vue d'ensemble sur l'evolution de la 
consommation de cigarettes au cours des annees 1969 ä 1977.

Tableau 4: Consommation de cigarettes par tete d'habitant 
1966/70 - 1977

1966/70 .... ....  env. 2 569 1972 .... ....  env. 2 900
1971/75 .... 1973 .... 900
1969 ........ .......... 2 791 1974 .... .......... 2 921
1970 ........ .......... 3 290 1975 .... .......... 2 537
1971 ........ .......... 2 962 1976 .... .......... 2 421

1977 .... 632

l a  consomma 
t i o n  de  c ig  
r e t t e s  c r o i  
ä nouveau

Le recul marque de 1974 ä 1976 est ä imputer - selon une etude scien- 
tifique, non encore publiee, sur les aspects economiques de la consom
mation de tabac - ä l'elevation de l'imposition. En 1977 cependant, 
la consommation a recommence ä s'accroitre.
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L'une des grandes difficultes de la statistique sur la consommation 
provient de ce que l'on appelle le "marche gris", c'est-ä-dire du 
nombre de cigarettes exportees, surtout il y a quelques annees, de 
maniere illegale. Compte tenu du taux de change actuellement tres 
defavorable, ce marche s'est quasiment eteint et la consommation 
calculee doit donc assez exactement correspondre ä la realite.

De meme que pour les boissons alcooliques, l'on constate une repar
tition inegale de la consommation de cigarettes dans la population.

Seuls 51,8% des Suisses et 29,0% des Suissesses de plus de 15 ans 
fument (ä l'exclusion de la Suisse de langue italienne). Les plus 
gros fumeurs de cigarettes se trouvent dans la classe d'age des 25 
ä 34 ans dans laquelle pres d'une personne sur 6 fume plus d'un pa- 
quet de cigarettes par jour. De plus, pres de la moitie des fumeurs 
(55,8%) fument 20 cigarettes ou plus.

Pour ce qui est des femmes, il apparait que dejä dans la classe 
d'äge des 15 ä 24 ans, 45,8% d'entre elles fument. Fumer semble donc 
ä 1 'evidence etre un comportement se diffusant de plus en plus lar
gement parmi les jeunes femmes, ce qui constitue indiscutable- 
ment une preuve de 1 'effet de la publicite.

Tableau 5 : Habitudes de fumer selon l'äge et le sexe

15-24ans 25-34ans 35-54ans 55-74ans Total

a) hommes 
nombre (=1 0 0 %) 64 1 1 2 138 103 417

dont:
-non fumeurs 
-anciens fumeurs

%
54,7
9,4

%
25,0
19,6

%
2 1 , 0  
21,7

%
23,3
26,2

%
27,8
20,4

fumeurs de 
cigarettes 34,4 49,1 44,2 35,9 42,0

fumeurs, total 35,9 55,4 57,2 50,5 51,8

b) femmes 
nombre (=1 0 0 %) 59 104 166 151 480

dont:
-non fumeuses 
-anciennes 
fumeuses

39,0
15,3

35,6
18,3

59.0
15.1

76,2
9,9

56,9
14,2

fumeuses de ci
garettes, total 45,8 46,2 25,9 13,9 29,0

Les resultats de cette etude, realisee par l'Institut suisse de pro- 
phylaxie de 1 'alcoolisme, en 1975, sont confirmes en particulier par 
1'etude effectuee dans les ecoles de recrues sur mandat de la Commis
sion federale contre 1 'alcoolisme. Cette derniere etude montrait
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que 3/5 des 4 082 des recrues fumaient et que 17,4% d'entre eil es 
fumaient quotidiennement 25 cigarettes ou plus.

Une etude realisee aupres de jeunes citadins äges de 15 ans a montre 
que 36% d'entre eux fumaient, dont 13% quotidiennement. La aussi, 
il apparut que les filles fumaient de plus en plus frequemment.

De meme que c'est le cas pour l'alcool, il se confirme qu'en ce qui 
concerne les cigarettes aussi l'on assiste a un abaissement de leur 
prise reguliere. Cela signifie qu'un nombre croissant d'enfants com- 
mence de plus en plus tot ä fumer regulierement.

4.23 Consequences pour la sante

Causes de deces Risque de deces
non-fumeurs fumeurs de cigarettes

Cancer du poumon 1 , 0 1 0 , 8
Bronchite et emphyseme 1 , 0 6 , 1
Cancer du larynx 1 , 0 5,4
Cancer de la bouche 1 , 0 4,1
Cancer de l'oesophage 1 , 0 3,4
Ulceres de 1 'estomac 1 , 0 2 , 8
et de 1 1intestin
Maladies vasculaires 1 , 0 2 , 6
(sans 1 ’arteriosclerose)
Cirrhose hepatique 1 , 0 2 , 2
Cancer de la vessie 1 , 0 1,9
Maladies des arteres 1 , 0 1,7
coronaires
autres maladies vasculaires 1 , 0 1,7

(D'apres le Terry-Report)

Ce sont, chaque annee, 2'000 personnes qui meurent en Suisse d'un 
cancer du poumon et 1 1700 ä 1*800 de ces deces ne se produiraient 
pas si l'influence de la fumee pouvait etre evitee.

4.24 Consequences economiques

II n'existe malheureusement encore aucune etude globale sur les as- 
pects economiques du fait de fumer. Neanmoins, une etude sur ce sujet 
effectuee avec 1 'aide du Fonds national de la recherche scientifique, 
est sur le point d'etre conclue, bien que l'on ne dispose pas encore 
de resultats definitifs. L'on peut cependant affirmer que, lä aussi 
des dommages de 1 'ordre de centaines de millions de francs intervien- 
nent chaque annee qui sont dus - comme pour l'alcool - ä la mise en 
danger de la vie et de la sante, ä la perte de production, ä une mor- 
talite prematuree, ä une restriction des ressources economiques, ä 
une modification de la repartion des revenus, ä une reduction, enfin, 
du produit social reel de notre economie. Et ici aussi, nous sommes 
tous concernes, etant tous appeles ä couvrir ces coüts et ces dommages 
par des impöts et des primes d'assurance toujours plus eleves.
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5. COMMENT AGIT LA PUBLICITE

5.1 La publicite en general

Notre systeme economique est impensable sans moyens publ icitaires, 
supports publicitaires et publicistes. Ils appartiennent au systeme 
du libre marche que nous connaissons. La publicite est axee sur le 
consommateur et les täches suivantes 1 ui reviennent:

- rendre conscient des besoins;
- eveiller des besoins;
- encourager la disponibilite ä acheter;
- maintenir un comportement de consommation

C'est pourquoi les produits proposes se voientmis en relation avec les de- 
sirs du consommateur, sa vie et sa personnalite. L'on tente, au moyen 
de symboles tels que force, virilite, succes, plaisir, ä l'inciter ä 
l'achat. Ces symboles relient les produits aux desirs et aux reves in- 
conscients presumes du consommateur.

L'on peut partir du fait que le moteur de toute activite humaine est 
la satisfaction de besoins, mais que de tres nombreuses personnes 
n'ont qu'une idee tres vague de leurs besoins. La question de savoir 
si la reclame eveille des besoins ou concretise des besoins reels in- 
conscients est donc, en consequence, secondaire. Le fait est que la 
reclame encourage la disponibilite de Tindividu ä acheter. Une en- 
quete americaine ("Advertising and Aggregate Consumption-Function" 
de Taylor et Weiserbs) montre que chaque dollar investi par tete d'ha- 
bitant dans la publicite produit une augmentation de la consommation 
par habitant de 4,55 $ ä court terme et de pres de 8  $ ä long terme.
La publicite contribue donc directement ä 1 'augmentation de la con
sommation.

5.2 Publicite pour les produits engendrant la dependance

Ce qui vaut pour la publicite en general vaut naturellement aussi pour 
la publicite en faveur des produits qui engendrent la dependance: la 
publicite encourage la disponibilite ä l'achat et la consommation. 
Chaque franc investi par habitant dans la publicite pour les cigaretes 
et l'alcool entraine un accroissement de l'achat de ces produits de 
Fr. 4.50 ä Fr. 8 .— par rapport ä ce qui serait le cas sans publicite.

En moyenne, ce sont, au cours de ces dernieres annees, plus de 100 
millions de francs qui ont ete investis dans la publicite pour 1 'al- 
cool et le tabac. Bien evidemment, il n'existe aucune statistique 
exacte de ces depenses. Seules sont prises en consideration les depen- 
ses pour la publicite dans des quotidiens et des periodiques. Pour ce 
qui est des cigarettes, ces depenses s'eleverent, en 1976, d'apres 
Schmidt et Pohlmann (statistiques publicitaires, Hamburg) ä 34,175 
millions de francs.
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Les depenses pour la publicite en faveur des boissons alcooliques 
(annonces seules) s'eleverent au cours des annees 1973 ä 1978 (pre- 
mier semestre) ä:

1973 Fr. 2 0 '452 ' 0 0 0

1974 Fr. 19 '912 ' 0 0 0

1975 Fr. 18'984'000
1976 Fr. 19 '635 ' 0 0 0

1977 Fr. 18 '646 ' 0 0 0

1978, 1er semestre Fr. 7'993'000

L'on peut admettre que les sommes investies dans la publicite par af- 
fiches, au cinema ainsi que^our les autres formes de publicite exte- 
rieures ou directes sont au moins aussi importantes, ce qui represen- 
terait, au total, plus de 1 0 0  millions de francs de publicite pour 
l'alcool et le tabac. Cette somme represente 16 francs par habitant.

L'on peut donc en conclure que, du fait de la publicite pour l'alcool 
et le tabac, ce sont, ä court terme, 72 francs par habitant, soit 450 
millions de francs qui sont depenses pour les boissons alcooliques et 
le tabac en plus de ce que ce serait le cas sans cette publicite.

Une reponse claire est ainsi apportee ä la question de savoir si la 
publicite, par exemple, pour les cigarettes, est uniquement une publi 
eite de marque ou si eile influence 1 'ensemble de la consommation. A 
ce propos, il convient de citer R. Domizlaff, ancien publicitaire en 
chef d'un gros fabricant allemand de cigarettes» un Connaisseur donc:

"L'on sait par experience que dans une categorie de produits, dont on l a  p u b l i c i  
peut attendre un accroissement des besoins du fait de la' conjoncture, de  marque < 
une forte publicite de marque sert egalement la concurrence. Si l'on courage  l '< 

admet que la consommation de poisson en Allemagne doit etre accrue, sem b ie  de . 
le simple Slogan "Mangez du poisson" est beaucoup trop terne pour as- consommatic  
surer un succes publicitaire. Hais des qu'une seule entreprise de pois- 
sonnerie cree une vraie marque avec tous les moyens du marketing - 
c'est-ä-dire avec un nom attirant, une image de marque personnelle, 
des slogans, des arguments, une Organisation de vente au point et une 
bonne politique de prix l'on s'apercevra de maniere surprenante que 
meme dans un marche encore insuffisamment developpe, les concurrents 
eux-memes en tireront profit. Par le biais de la publicite de marque, 
c'est toute une categorie de produits qui peut etre promue... L'his- 
toire de 1 'economie connait de nombreux exemples de tels processus.
La meilleure publicite collective pour un certain type de produit est 
la publicite individualisee pour de bonnes marques..."

II est indiscutable que la publicite pour l'alcool et les cigarettes 
tende ä s'adresser toujours plus, et consciemment, aux jeunes. Des 
consommateurs reguliers äges de 16 ans sont, pour les producteurs, la 
meilleure garantie d'avoir pendant longtemps des clients. Ce manque 
de scrupules est d'autant plus grave qu'il s'agit ici de produits 
susceptibles d'engendrer la dependance: tant les boissons alcooliques 
que les cigarettes entrainent chez de nombreux sujets une elevation du qui engend 
seuil de tolerance, c'est-ä-dire qu'il faut aux consommateurs des doses l a  dependa, 
toujours plus importantes pour obtenir 1 'effet desire. L'on sait par menent ä ut 
des enquetes repräsentatives que pres de la moitie des cigarettes et e le v a t io n
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d 1un tiers des boissons alcooliques sont consommes en quantites met- 
tant en danger la sante, c'est-ä-dire par jour et par consommateur, 
plus de 2 0  cigarettes et plus de 80 gr. d'alcool par jour, ce qui 
correspond ä environ 1 litre de vin ou 2 litres de biere. Si la pu
blicite a du succes aupres des enfants et des jeunes - et c'est bien 
le cas comme la derniere enquete sur les ecoliers, realisee par l'Ins- 
titutit suisse de prophylaxie de l'alcoolisme ä Lausanne le montre 
la part de la production des produits consommes de maniere ä mettre 
en danger la sante s'accroitra ä l'avenir. II y a donc correlation di- 
recte entre publicite, consommation, mise en danger de la sante et 
coüt social de ces mefaits.
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6. EFFETS D'UNE INTERDICTION DE LA PUBLICITE 

POUR DES PRODUITS QUI ENGENDRENT LA DEPENDANCE

6.1 Une interdiction de la publicite mene a une diminution de la 
consommation

Si la publicite encourage la consommation, T o n  peut en deduire que 
ce surplus de consommation disparait s'il n'y a plus de publicite.
Un travail publie en 1969 dejä par J.L. Simon dans le "Journal of 
Marketing Research" et le livre "Issues in the Economics of Adverti- 
sing" (University of Illinois Press 1975) qui en est issu montrent 
qu'une interdiction de la publicite a pour consequence, dans la pre- 
miere annee dejä, un recul de la consommation de 5%. (Qu'il soit ici 
Signale aussi que tous les travaux qui traitent des effets sur la 
consommation d'une interdiction partielle de la publicite sont una- 
nimes ä conclure que des interdictions partielles - par exemple dans 
certains media ou des restrictions qualitatives comme le prevoit le 
Conseil federal - n'entrainent aucun recul de la consommation).

L 1exemple de la Norvege
La Norvege est l'unique pays qui ait recemment (1975) introduit 
une interdiction totale de la publicite en faveur des cigarettes 
et de l'alcool et on a donc pu y observer 
les effets d'une teile interdiction. Les experiences faites en 
Norvege confirment les approches theoriques de Simon: la consom
mation de cigarettes y est de 5% inferieure ä celle que l'on eüt 
ete en mesure d'attendre sans interdiction de la publicite (2,7% 
de recul de la consommation par rapport ä un accroissement anterär 
moyen de 2,3%). Particulierement important est le fait que moins 
de jeunes fument regulierement que ce n'etait le cas avant l'in- 
troduction de 1'interdiction de la publicite. Cette interdiction 
a eu des effets particul ierement spectaculaires en ce qui concerne 
les boissons alcooliques: la consommation des 15 ä 21 ans est cel
le qui a recule le plus comme il ressort du graphique suivant (pa- 
ge 24).

L'exemple de la Norvege demontre ä l'evidence que

- 1 'interdiction de la publicite pour les cigarettes et les bois
sons alcooliques a entraine un recul de leur consommation;

- que la consommation de ces produits a surtout baisse dans le 
groupe principalement vise, soit les enfants et les jeunes;

- une interdiction de la publicite peut entrainer un tel recul de 
la consommation

6 . 2  L 1interdiction de la publicite est au benefice de la sante

Les specialistes estiment que chaque cigarette fumee raccourcit la 
vie de 5 ä 9 minutes. Si T o n  part du fait qu'en Suisse, en 1977, 
16 milliards de cigarettes ont ete fumees, on peut en deduire
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qu'avec un raccourcissement moyen de la vie de 7 minutes, 10'000 
personnes qui pour la plupart etaient encore actives, auraient vecu 
une annee de plus. Une interdiction de la publicite en faveur des 
cigarettes apporterait donc ä la Suisse un benefice d'environ 10'000 
annees de vie chaque annee.

Graphique 3 : Consommation d'alcool par les jeunes en Norvege 
1973-1976, en litre d'alcool ä 100%

----  15 ä 16 ans
---- 17 ä 18 ans

19 ä 21 ans

Le recul de la consommation pour 1975-1976 s'eleve chez les

15-16 ans ä 45%
17-18 ans ä 18%
19-21 ans ä 27%

Source: Alkohol i Norgen, 1978
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Nous pouvons admettre que le recul de la consommation des boissons 
alcooliques entrainerait egalement un benefice de 1 'ordre de 1 0 1 0 0 0  
annees de vie ce qui represente donc, au total, 2 0 ' 0 0 0  annees de vie 
de gagnees.

Une mesure donc qui ne nous coute pratiquement rien, 1 'interdiction 
de la publicite,aurait donc pour consequence d'elever sensiblement 
l'esperance de vie dans notre pays. II convient, ä ce propos, de ne 
pas oublier qu'il s'agit d'eviter des deces prematures. Cela signi- 
fie que 2 0 * 0 0 0  hommes et femmes, encore en äge d'avoir une activite 
lucrative, vivraient plus longtemps!

6.3 L 1interdiction de la publicite profite ä 1 'economie

6.31 Aspects economiques generaux

Si l'on part du fait que l'ensemble des couts sociaux de la consomma
tion d'alcool s'eleve ä 1,5 milliards de francs au moins, une inter
diction de la publicite entrainant un recul de la consommation de 5% 
dans le secteur de l'alcool nous vaudrait, ä eile seule, une diminu- 
tion des depenses de 1 'ordre de 75 millions de francs par annee, 
sans qu'il nous en coute rien! Si l'on y ajoute le cout social de la 
consommation de tabac encore mal connu, l'on peut affirmer qu'une 
interdiction de la publicite pour ces produits entrainerait un bene
fice economique d'au moins 1 0 0  millions de francs suisses.

Ce benefice devrait cependant etre encore plus eleve en realite etant 
donne que les personnes decedees prematurement sont des personnes en
core en äge d'avoir une activite lucrative. En evitant 20'000 deces 
prematures par annee, l'on obtiendrait un accroissement des ressour- 
ces fiscal es des communes, des cantons et de la Confederation. Le re
cul des revenus de 1'AVS/AI du au recul de la consommation de 5% se- 
rait recompense par une Prolongation de la periode de cotisation.

6.32 Taux d'occupation des vignerons et producteurs de tabac

Le spectre du chömage brandi par les adversaires de l'initiative doit 
etre remis ä sa juste place:

- Viticulture

Ce sont 29'323 personnes qui sont employees dans les 11'330 entre- 
prises viticoles specialisees. A ce Chiffre, il faut ajouter 11'000 
personnes pour qui la viticulture constitue une activite secondaire. 
Au total ce sont donc 40'000 personnes, soit 1,5% de toutes les 
personnes ayant une activite professionnelle, qui vivent totalement 
ou partiellement de la viticulture.

Quand bien meme la consommation de vin suisse, qui participe pour 
1/3 ä l'ensemble de la consommation, reculerait de 5%,1'existence 
des agricultures suisses ne serait pas le moins du monde mise en 
danger. Afin d'encourager la viticulture indigene, la Confederation 
a edicte des mesures efficaces dans le cadre de ce que l'on appel- 
le le Statut du vin. Etant donne que la reclame pour le vin suis
se est peu importante - la part la plus importante de la publicite 
est, en effet, faite pour les produits concurrents etranqers - 1 'on
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peut admettre qu'un eventuel recul de la consommation affecterait 
avant tout les vins etrangers.

Afin d'assurer l'existence des viticulteurs indigenes, la Confe- 
deration peut accroitre ses mesures d'encouragement ä la produc
tion du fruit de table et du jus de raisin plus qu'elle ne 1 1a 
fait au cours de ces dernieres annees (3% seulement des recoltes 
de raisins furent utilises en moyenne, au cours des 5 dernieres 
annees.de maniere non alcoolique alors que par le passe cette part 
etait sensiblement plus importante!)

- Culture du tabac

En 1976, 1 1131 cultivateurs de tabac, pour la plupart ä titre d'ac- 
tivite secondaire, ont cultive 737 hectares de tabac et produit 
pour environ 15,5 millions de francs, 5% du tabac utilise en Suisse. 
(soit: 0,85% des personnes travaillant dans l'agriculture ont pro
duit, sur 0,07% de la surface agricole productive, 0,24% du reve- 
nu agricole net).

Ces cultivateurs sont eux aussi proteges par la politique agricole 
suisse, de teile sorte qu'il ne faut en aucun cas craindre l'appa- 
rition de chömage. Le nombre de ces cultivateurs a recule, de 1975 
ä 1976, de 1 1202 en 1971 ä 1 1131, soit de 6 %, sans que l'on ait ä 
aucun moment et ä ce propos parle de chömage parmi les cultivateurs 
de tabac!

6.33 Taux d'occupation dans la production industrielle

- Production de tabac

Ce sont 7'911 personnes qui, d'apres le recensement federal des 
entreprises, travaillent dans 81 entreprises de production, dans 
85 entreprises de gros et dans 940 commerces de detail.

Un recul de la consommation de 5% ne toucherait quasiment pas ces 
entreprises, etant donne qu'aux 16,3 milliards de cigarettes pro- 
duites pour la consommation indigene, il faut ajouter les 14,2 mil
liards de celles destinees ä 1 'exportation. Le recul de la produc
tion ne s'eleverait donc, globalement, qu'ä 2,5%. Par suite de 
l'elevation fiscale de 1973, la production de tabac a passe de 
31,0 milliards de cigarettes en 1973 ä 27,9 milliards en 1974, soit 
un recul d'environ 6 %. A 1’epoque, personne non plus n'a parle de 
chömage dans l'industrie du tabac!

- Production industrielle et professionnelle d'alcool, commerce spe- 
cialise d'alcool

Dans ce secteur, 13'140 personnes sont occupees par 1'871 entrepri
ses. Ici aussi aucun chömage n'est ä craindre, etant donne qu'un 
recul de la consommation de 5% se situe largement ä l'interieur 
des variations habituelles ä cette branche. C'est ainsi que, par 
exemple, la production de biere a recule d'environ 6 % de 1974 ä 
1975 sans que cela ait entraine le licenciement d'employes dans 
les brasseries ou dans les commerces specialises.
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De plus, il convient de souligner la tendance croissante ä la di- 
versification de la production dans cette branche. Un nombre impor
tant d'entreprises de production et surtout d'entreprises commer- 
ciales introduisent de plus en plus dans leur assortiment les bois- 
sons sans alcool.

6.34 Consequences de 1 1interdiction pour les quotidiens et les pe- 
riodiques

Bien que distinction doive etre faite entre les quotidiens et les pe- 
riodiques, 1 'on peut cependant affirmer, de maniere generale qu'une 
interdiction de la publicite est sans autres maitrisable. La part 
des annonces pour 1 'alcool et les cigarettes est peu importante dans 
les quotidiens et represente en moyenne 5%. Cette part est quelque 
peu superieure pour ce qui est des periodiques.

Les revenus tires par les journaux et les periodiques se sont accrus 
de 1976 ä 1977, de 7% pour les periodiques et de 9% meme pour les 
quotidiens. Un leger recul de ces revenus est donc aisement maitri- 
sable. De plus, 1 'on peut sans autres escompter que la disparition 
des annonces pour 1 'alcool et les cigarettes sera, en partie tout au 
moins, compensee par d'autrestypes de publicite. C'est ainsi qu'en 
Norvege, 1 'annee de 1'interdiction de la publicite pour 1 'alcool et 
les cigarettes, les sommes investies dans la publicite pour des bois- 
sons sans alcool ont passe de 2,8 millions ä 4,6 millions de couron- 
nes, ce qui represente un accroissement de 62%. Par lä meme, 3/4 des 
pertes dues ä 1 'interdiction de la publicite pour l'alcool furent- 
ils compenses.

Puisque le Conseil federal n'a cesse d'attirer 1 'attention sur la ne- 
cessite de mesures d'education ä la sante, 1 'on pourrait esperer - 
avant tout du fait des economies importantes realisees par 1 1 Etat du 
fait d'une interdiction de la publicite pour l'alcool et le tabac - 
que les autorites federales feraient plus usage, pour des "annonces 
pour la sante", de l'espace publicitaire devenu libre dans les jour
naux et periodiques!

L'on peut donc, estimer finalement que cette branche ne devrait pas 
souffrir de consequences negatives importantes et qu'en aucun cas 
l'on ne verrait apparaitre du chömage!

6.35 Consequences pour la branche publicitaire

Le Conseiller aux Etats R. Broger, President de 1 'Association suisse 
de Publicite, estimait l'ensemble des investissements publicitaires, 
constitues des couts de production, de diffusion et d'evaluation, ä
2,6 milliards de francs pour 1977. Cela represente un doublement des 
investissements en l'espace de 8  ans. Signaions que les variations 
annuelles atteignent parfois 20%. La disparition de la publicite pour 
l'alcool et le tabac representerait une perte d'environ 4%, ce qui se 
situe largement ä l'interieur des variations habituelles ä cette bran
che. L'on ne peut donc, ici non plus, parier serieusement de risque 
de chömage.

l e s  q u o t id i e n s  
t i r e n t  peu  de  
p r o f i t  d e l a p u 
b l i c i t e  pour  
l e s  p r o d u i t s  
en gen dran t  l a  
dependance

d e s  p e r t e s  
e v e n t u e l l e s  
de p u b l i c i t e  
s o n t  m a i t r i s a -  
b l e s

p u b l i c i t e  
p o u r  l a  s a n te

p u b l i c i t e :  
2 '6 0 0  Mio

d i s p a r i t i o n  de  
l a  p u b l i c i t e  
p o u r  1 ’ a l c o o l  
e t  l e  ta b a c  
sa n s  e f f e t s  
s p e c t a c u l a i r e s



- 28 -

C'est lä, du reste, un fait confirme par le gouvernement norvegien, 
qui n'a constate aucun effet negatif ensuite de 1 ’introduction de 
1 1interdiction de la publicite pour l'alcool et les produits pour 
fumeurs.

Tous elements pris en consideration, l'on peut affirmer que les 
desavantages d'une teile interdiction sont minimes pour notre 
economie mais que, par contre, eu egard ä 1 'esperance de vie - 
qui signifie simultanement un accroissement de l'activite lucra- 
tive, et eu egard aussi ä la reducation de l'ensemble des domma- 
ges sociaux dus au tabac et ä l'alcool, une interdiction de la 
publicite constituerait globalement un important gain economique.

p e r t e  mi 
g a in  eno
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7. LiMITATIONS EN VIGUEUR DE LA PUBLICITE

La limitation de la liberte de l'industrie et du commerce pour la 
publicite en faveur des produits qui engendrent la dependance est 
une mesure internationalement reconnue et toujours plus frequemment 
appliquee afin de prevenir les dommages sanitaires et economiques 
dus ä l'usage du tabac et ä l'abus d'alcool.

7.1 Recommandations internationales

C'est ainsi que l'OMS et le Conseil de l'Europe ont ä diverses re- 
prises invite les gouvernements du monde entier, et, respectivement, 
d'Europe, ä prendre des mesures efficaces contre la publicite visant 
les jeunes en faveur de produits qui engendrent la dependance. Dans 
une Resolution du 27 septembre 1973, le Conseil de l'Europe a adop- 
te la recommandation suivante:

Les gouvernements des Etats membres sont invites "ä reglementer 
strictement ou interdire la publicite pour le tabac et l'alcool 
ä la television et ä la radio, et limiter la publicite pour ces 
produits en general, notamment dans la presse, les salles de 
spectacles, les rues, les endroits publics ainsi que les stades 
sportifs, en s'inspirant de la Reglementation de la publicite 
des medicaments aupres du public".

l e  C o n se i l  de  
1 'Europe recom -  
mande 1 ' i n t e r 
d i c t i o n

7.2. En Suisse

Dans notre pays egalement, il est reconnu depuis de tres nombreuses
annees que la liberte du commerce et de l'industrie peut etre 1 imi-
tee, dans le secteur de l'alcool et du tabac, dans l'interet du
bien-etre public, bien-etre qui est 1 'un des buts de notre etat.

Actuellement, les prescriptions partielles suivantes sont envigueur:

- Interdiction de la publicite pour l'alcool qui attribue une quel- 
conque action therapeutique (Ordonnance stir les denrees alimen- 
taires);

- interdiction de la publicite pour l'alcool qui s'adresse manifes- 
tement aux mineurs (ODA);

- interdiction de la publicite pour l'alcool et le tabac ä la tele
vision (decision du Conseil federal du 24 avril 1964);

- interdiction de la publicite pour le tabac qui s'adresse manifes
tement aux jeunes (en vigueur depuis le 15 novembre 1978, publiee 
le 18 novembre 1978!, ODA);

- impression d'un avertissement sur les paquets de cigarettes (en 
vigueur des le 15 novembre 1980);

- interdiction generale de la publicite (doncaussi decelle pour 1 1 a 1 c
et le tabac) le long des autoroutes (Ordonnance d'execution sur 
la LCR);

- interdiction de la publicite pour l'alcool et le tabac dans les 
entreprises des PTT;

p r i n c i p e  de l a  
l i m i t a t i o n  de  
l a  l i b e r t e  du 
commerce e t  de  
1 ' I n d u s t r i e  
reconnue p a r  
r a p p o r t  aux p ro  
d u i t s  engendran  
l a  dependance

ool
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- interdiction de la publicite pour 1 'alcool et le tabac sur le 
bien-fonds public de quelques communes ( par exemple Gossau, ZH; 
Riehen, BS; Walliseilen, ZH; et,recemment, St-Gall);

- interdiction de la publicite dans certaines entreprises de trans- 
port publics (mais pas aux CFF!).

A l'exception de la publicite ä la television et de 1 'Obligation 
d'imprimer un avertissement sur les paquets de cigarettes, ces li- 
mitations sont extraordinairement difficiles ä contröler. Qu'est- 
ce qu'en effet qu'attribuer une action therapeutique? Cela concerne- 
t-il uniquement la sante physique. N'est-ce pas aussi attribuer une 
action therapeutique que de recommander la liqueur X comme moyen de 
se debararrasser de ses soucis? Et comment definir la limite ä par- 
tir de laquelle une reclame s'adresse specifiquement aux jeunes?
Du reste, le Conseil federal ajoute, ä ce propos, dans son Message: 
"Les specialistes de la publicite sont trop subtiles pour s'adres- 
ser forme!lement ä la jeunesse dans leur reclame"!

Ces prescriptions sont insuffisantes. Le Conseil federal reconnait 
lui-meme qu'elle ne donnent qu1imparfaitement satisfaction aux buts 
de la protection de la jeunesse. Par contre, une interdiction de la 
publicite est une mesure claire, facilement contrölable sans sur- 
croit de depenses et qui sert ä l'evidence la protection de la jeu
nesse

7.3. Restrictions etrangeres

Les nombreuses restrictions en cours ä l'etranger demontrent que la 
Suisse, en introduisant une interdiction de la publicite en faveur 
des produits qui engendrent la dependance ne se trouveraient pas 
isoles en Europe et dans le monde. 7 etats europeens ont d'ores et 
dejä interdit totalement la publicite pour le tabac ou l'ont forte
ment restreinte et 4 autres ont introduit une interdiction de la pu
blicite pour les boissons alcooliques.

- Interdiction de la publicite pour le tabac
La Bulgarie, la Finlande, la France, la Norvege, la RFA (seulement 
ä la radio et ä la TV) la Yougoslavie et l'Italie connaissent des 
interdictions totales ou partielles de la publicite.
Dans le Tiers Monde l'on eite toujours Saingapour en exemple, oü 
non seulement la publicite directe est interdite mais egalement 
la representation publique du fait de fumer, que ce soit par des 
images ou par des gestes. Par ailleurs, Mexico limite ä 1 'extreme 
la publicite en faveur du tabac.

- Interdiction de la publicite pour l'alcool
Des interdictions totales existent, en Europe, en Finlande, en Nor
vege, en Bulgarie et en Yougoslavie, ainsi qu'en Suede des le 1er 
juillet 1979.
Mis ä part ces pays, toute une serie d'autres etats connaissent des 
interdictions partielles plus ou moins etendues. Cependant, les en- 
quetes scientifiques sont unanimes pour considerer qu'une interdic
tion totale constitue la condition absolue ä l'efficacite d'une 
quelconque interdiction de la publicite.

interdictions 
partielles in 
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interdiction 
efficace

toujours plus 
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8, ARGUMENTS DES OPPOSANTS A L'INITIATIVE ET REPONSES

II ne fait aucun doute que les opposants ä 1 'initiative vont inter- 
venir avec des moyens gigantesques. C'est qu'est en jeu, un commerce 
de 100 millions de francs. L'on constate dejä qu'ils vont faire usa- 
ge d'arguments et de slogans emotionnels. Les principaux de ces argu- 
ments sont les suivants (le Conseil federal, dans son Message, a, en 
partie, lui-meme montre la voie ä suivre!):

- Une interdiction de la publicite ne sert ä rien.
- Une interdiction de la publicite n'est pas praticable.
- Une interdiction de la publicite a des consequences negatives sur 

notre economie.
- Une interdiction de la publicite est disproportionnee.
- Une interdiction de la publicite restreint la liberte.

>rdic\ Les debats pariementaires ou les arguments d'ores et dejä publies 
-.ieil dans les journaux en vue de la votation sont rassembles ici sous ces
i f f i s '  cinq tetes de chapitre.
i r d i c  
’.cace

8.1. Une interdiction de la publicite ne sert ä rien

C elu i  g u i  fume e t  b o i t  l e  f a i t  independamment de  l a  p u b l i c i t e .

Faux. Des enquetes scientifiques ont demontre que la publicite encou- 
iours rage la consommation. Une interdiction de la publicite devrait en-
?ays trainer une recul de la consommation de 5%.
;en t Si la publicite n'avait effectivement aucun effet, les producteurs
irdic et commergants ne se souleveraient pas avec tant de vehemence contre
la une teile interdiction.

On ne g u e r i r a  p a s  l e s  a l c o o l i q u e s  e t  l e s  g r o s  fum eurs a v e c  une i n t e r 
d i c t i o n  de l a  p u b l i c i t e .

Vrai. Mais personne n'a jamais pretendu qu'tine interdiction de la pu
blicite devait avoir une action therapeutique. Elle doit avoir un 
effet preventif et empecher que nos enfants ne deviennent des fumeurs 
inveteres ou des malades alcooliques.

On consomme a u s s i  d e s  s t u p e f i a n t s  b i e n  g u ' i l s  ne  b e n e f i c i e n t  p a s  de  
p u b l i c i t e .

Juste. Mais un vin de bonne qualite est une publicite en soi. Person
ne n'a jamais affirme que la publicite contribue seule ä developper 
la consommation.

De plus, ä combien s'eleverait la consommation de haschisch et d'he- 
roTne si l'on pouvait en plus faire de la publicite pour eux?

n o s  o p p o 
s a n t s  o n t  
d e s  m i l l i o n z

s lo g a n s  des  
o p p o sa n ts
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Les dommages dus au ta b a c  e t  ä 1 ' a l c o o l  ne  s e r o n t  p a s  e v i t e s  p a r  une 
i n t e r d i c t i o n  de l a  p u b l i c i t e .

Faux! Plus il y a de publicite, plus l'on consomme; et plus l'on con- 
somme, plus il y a de dommages. Si, gräce ä une interdiction de la 
publicite, la consommation devait reculer, ä court terme, d'environ 
5%, les dommages dus ä la consommation de ces produits devrait ega- 
lement reculer dans une proportion similaire. Que ce soit d'abord ä 
court terme, mais mieux encore ä long terme, cela profiterait ä tous. 
Nous payerions moins d'impöts, des cotisations d'assurance inferieu- 
res et des primes d'assurance-vie moindres.

Moins il y a de publicite moins, moins l'on consomme; et moins l'on 
consomme et moins il y a de dommages.

*
Meme dans l e s  p a y s  de l ' E s t  oü l a  p u b l i c i t e  e s t  i n t e r d i t e ,  i l  y a d e s  
p ro b ld m e s  d 'a l c o o l i s m e .

Le tableau ci-dessous montre cependant qu'en moyenne moins d'alcool 
est consomme dans les pays de 1 'est qu'en Suisse. Et les dommages 
dus ä cette consommation y sont egalement, corollairement, moins im- 
portants. Quiconque pretend ou ecrit le contraire ment! - Mais per
sonne n'a jamais affirme non plus qu'une interdiction de la publici
te puisse ä eile seule solutionner les problemes lies ä 1 'alcool et 
au tabac. ________________________________

11 y a des gens qui se servent d ’un prem ier mensonge pour demon-
trer le second. « On a pu noter ä  diverses reprises que, dans les
pays de l’Est, malgre l’absence de publicite pour l’alcool, la consom 
m ation est plus forte que chez n ous» ; c’est ce qu ’affirm e H. D. dans
de nom breux journaux.

Le seul ä enoncer de telles affirm ations sans chiffre, et peut-etre le
seul ä y croire, c’est H. D. lui-meme. La H ongrie est le seul pays
de l’Est europeen qui a, avec la Suisse et huit autres pays de l’Europe
de l’Ouest, une consom m ation m oyenne de plus de 10 litres. (Notre
source, la brochure publiee par les com mer^ants en spiritueux hollan-
dais, ne sera certainem ent pas mise en cause.)

La consommation d’alcool en Europe (litres d ’alcool ä 100 °/o par
habitant, 1977)
Ouest Est
France 16,4
Luxem bourg 14,4
Portugal 14,0
Espagne 13,1
Republique federale 12,4
Italie 12,1
Autriche 11,2 Hongrie 11,2
Suisse 10,4
Belgique 10,2

Tchecoslovaquie 9,2
Dänem ark 8,9
Pays-Bas 8,8

Yougoslavie 8,6
Pologne 8,6
RD A 8,5

Grande-Bretagne 8,2
Irlande 7,7

R oum anie 7,4
Bulgarie 6,7

Finlande 6,4
U nion sovietique 6,1

Suede 5,6
Norvege 4,4
Islande 3,9

"Points de vue" No 1/1979
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La gen ese  d 'u n e  dependance to x ico m a n ia q u e  e s t  ch o se  s i  com plexe  
q u ' e l l e  n e c e s s i t e  d e s  moyens t r e s  d i f f e r e n c i e s  d 'i n t e r v e n t i o n .

Exact. Mais Tun de ces moyensestprecisement Tinterdiction de la publi
cite. Personne ne conteste que d 1autres mesures sont egalement ne- 
cessaires, en particulier l'education ä la sante. C'est, du reste, 
egalement l'avis du Conseil federal qui, cependant, n'a 
fait jusqu'ici que des promesses inconsistantes. L'educa
tion ä la sante coüte. Nos autorites sont-elles disposees a investir 
les sommes necessaires ä la realisation de cette education?

8 .2 . L 1interdiction de la publicite n'est pas praticable

La p u b l i c i t e  ne p e u t  e t r e  i n t e r d i t e  c a r  e i l e  e s t  p a r t o u t  p r e s e n t e .

Faux. La publicite en faveur de certains produits ou services est 
dejä interdite ou fortement limitee en Suisse. C'est le cas notam- 
ment pour les medicaments, les stupefiants, les poisons, les services 
des medecins, des avocats,pour les contraceptifs, les pros etc.
L'exemple de 1'interdiction de la publicite pour l'alcool et le tabac 
ä la television montre que cette publicite peut effectivement etre 
interdite. Et ce qui est possible ä la television devrait aussi 
l'etre pour ce qui est des affiches sur la voie publique, contre le 
mur des maisons ou dans l'espace publicitaire des journaux.

La S u i s s e  n 'e s t  p a s  une i l e  d e s e r t e ,  e i l e  ne p e u t  e t r e  p r o t e g e e  de  
t o u te  i n f l u e n c e  e t r a n g e r e .

Exact. Mais dans une certaine mesure seulement! L'exemple de la pu
blicite ä la radio et ä la television demontre que des interdictions 
sont possibles et sensees. Les supports publicitaires etrangers ne 
peuvent avoir le meme effet que les supports indigenes. La publici
te directe et par affiches ne depasse pas les frontieres. De surcroTt, 
la publicite en faveur des produits qui engendrent la dependance est 
egalement de plus en plus interdite ä 1 'etranger (voir 7.3).

Les douanes d e v r a i e n t  c o n t r ö l e r  chaque sem aine  2 m i l l i o n s  d ' im p r im e s .

Faux. Un exemplaire de chaque publication suffirait largement , etant don
ne que l'on peut admettre que les annonces du premier exemplaire sont 
absolument identiques a ceux du 251312 eme. Du reste, l'initiative 
prevoit explicitement que, pour des raisons de praticabilite entre 
autres, seules les publications etrangeres ayant un tirage eleve 
tomberaient, dans notre pays, sous le coup de 1 'interdiction. C'est 
ainsi que sont importes 17 titres d'Allemagne ayant une vente supe- 
rieure a 20'000 exemplaires dans notre pays. Un fonctionnaire des 
services du procureur federal pourrait contröler ces hebdomadaires 
en 2  heures de travail hebdomadaireset, pour autant que cela soit ne- 
cessaire, l'on peut en effet admettre que le marche suisse est suffi- 
samment interessant pour les editeurs de periodiques pour que ceux- 
ci fassent un cahier special d'annonces, sans publicite pour l'alcool 
et le tabac, pour la Suisse. Cela est du reste dejä en partie le cas. 
(L'on trouve actuellement la meme chose dans le secteur des publica
tions pornographiques).
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L 'i n i t i a t i v e  v e u t  i n t r o d u i r e  une p o l i c e  f e d e r a l e  de  l a  p u b l i c i t e .

Faux. Les prescriptions actuellement en vigueur - et en partie fort 
detaillees (Loi sur l'alcool, Loi sur les stupefiants, Ordonnance 
sur les denrees alimentaires, legislation sur les auberges, Obliga
tion d'affichage des prix) - necessitent d'ores et dejä un disposi- 
tif de surveillance qui suffiraient largement ä contröler 
une interdiction de la publicite. Affirmer le contraire est de la 
demagogie.

L 'i n t e r d i c t i o n  n e c e s s i t e  un c o n t r ö l e  c o ü te u x .

Faux. Le dispositif de surveillance existant dejä, 1 'application de 
l 1interdiction n'entrainerait aucun frais supplementaire. Les econo- 
mies realisees, par contre, sur le plan des dommages seraient, eil es, 
de plusieurs miIlions.

I I  f a u d r a i t  c o n t r ö l e r  q u o t id ie n n e m e n t  d e s  c e n ta i n e s  de m i l l e r s  de  
p r o d u c te u r s  e t  de  com m ergants.

Faux. Premierement, il s'agit lä d'une invraissemblable exageration.
Le Message ne fournit ici aussi aucun chiffre exact quant au nombre 
des professionnels de la publicite et des commerces eventuellement 
soumis ä contröle. Deuxiemement, il est pour le moins etonnant* 
de la part du Conseil federal, de supposer, ä priori, que tous les 
producteurs et commergants concernes par cette interdiction se refu- 
seraient ä la respecter.
Devraient etre contrölees les agences de publicite, afin qu'elles ne 
transmettent pas aux journaux les eventuelles annonces pour l'alcool 
et le tabac, ainsi que la Societe generale d'affichageJ Pour le res- 
te, des manifestations mises sur pied ä 1 'aide de mecenats publici- 
taires ne se passent pas ä huis clos, de sorte qu'aucune difficulte 
n'existerait de les contröler.
Une interdiction de la publicite dans les points de vente (magasins 
de tabac, cafes et restaurants) ne tomberaient pas sous le coup de 
1 'initiative, etant donne qu'il ne s'agit pas ici de publicite s'adres- 
sant ä l'ensemble du public, (voir 1.4)

8.3. L‘interdiction de la publicite a des consequences negatives sur 
notre economie

L 'i n t e r d i c t i o n  de l a  p u b l i c i t e  c r e e r a  du chömage.

Faux. Les producteurs agricoles sont proteges par la politique agri- 
cole suisse des pertes de production que pourrait leur causer un re- 
cul de la consommation de 5%. La production industrielle, le commer
ce, les maisons d'edition de periodiques et de journaux ainsi que les 
agences de publicite ont, par le passe, maitrise des variations de 
marches beaucoup plus importantes, sans que cela ait entraine du chö
mage. (voir 4.63).

»
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L 'i n t e r d i c t i o n  de l a  p u b l i c i t e  m e t t r a i t  en dan ger  l a  p r e s s e  l o c a l e  
e t  l a  d i v e r s i t e  de l a  p r e s s e .

Faux. Seules les publications ä forts tirages tirent vraiment profit 
de la publicite en faveur de l'alcool et du tabac. Par contre, une in
terdiction de la publicite rendrait les publications moins importantes 
relativement plus fortes par rapport aux publications importantes.
De plus, 11interdiction de la publicite evacuerait les manipulations 
faites, dans la partie redactionnelle par une industrie du tabac et 
de l'alcool financierement toutes puissantes.
La citation suivante donne une idee de ce qui se passe dans les cou- 
lisses: "C'est l'industrie du tabac qui exerce le plus directement 
des pressions. Peu de temps dejä apres le demarrage du journal "Die 
TAT", les relations avec les fabricants de cigarettes, forts de 
leurs millions devinrent particulierement difficiles (budget annuel 
pour la publicite dans les journaux: 30 millions de francs). Ces fa
bricants de cigarettes se plaignirent aupres du departement "annonces" 
de la TAT d'une soit-disant"campagne anti-tabac" de la TAT et, par re- 
pression, transfererent leur apport publicitaire et financier ä d'au- 
tres journaux.
La raison d'une teile colere etait que la TAT avait etabli la liste 
des produits toxiques que contenaient les diverses marques de ciga
rettes et informe ses lecteurs de la maniere dont l'industrie du ta
bac s'adressait aux consommateurs par une publicite de demi-verites. 
Mais, ces Messieurs de l'industrie du tabac allerent plus loin enco- 
re. Debüt mai 1978, la TAT critique le fait que des indications ins- 
crites sur les paquets et etablissant le contenu en produits toxiques 
sont insuffisantes. Reaction immödiate: les industrie!s romands du 
tabac d'oü sortent 19 cigarettes fumees en Suisse sur 120 en appelerent 
officiellement ä un boycotte de la TAT. Mais, deux mois et demi plus 
tard ä peine, lorsque Pierre Arnold eut chasse le redacteur en chef 
Schawinski, le telephone sonna ä nouveau au departement "annonces" de 
la TAT. A l'autre bout du fil, l'industrie du tabac. L'on voulait 
bien essayer ä nouveau de donner de la publicite ä la TAT, comme l'ap- 
prirent avec stupefaction les journalistes. Ceci toutefois "pour au- 
tant qu'on ait l'assurance qu'ä l'avenir, les opinions de l'industrie 
du tabac puissent suffisamment s'exprimer dans la partie redactionnel
le"." (Source: Liquidiert, Lenos-Presse, 1978).

Un autre petit journal suisse prit egalement clairement position ä 
l'egard du probleme de la mise en peril de la diversite de la presse: 
"L'industrie des cigarettes ne contribue pas ä maintenir une presse 
suisse diversifiee. Elle rend tout au plus les grands journaux plus 
forts, un processus qui rend automatiquement les petits journaux plus 
faibles et rend insignifiant le fait que quelque argent entre dans 
leur caisse pour un petit peu de publicite en faveur de l'alcool et 
de la nicotine. L'argument du Conseil federal selon lequel 1 'inter
diction de la publicite porterait atteinte ä la presse ne tient donc 
pas debout". (Der Oberhasler, Meiringen, 25.4.78)

Un r e c u l  de l a  consommation d ' a l c o o l  e t  de t a b a c  m e t t r a i t  en p e r i l  
l e  f in an cem en t de 1 'AVS.

La diminution des recettes de 1'AVS/AI provenant des impöts sur le 
tabac et les boissons distillees seraient compensees par une reduction



- 36 -

des rentes servies aux survivants et invalides ainsi que par une aug- 
mentation des recettes du fait d'une productivite accrue. Ce sont 
2 0 ' 0 0 0  personnes qui pourraient poursuivre une vie active en ne dece- 
dant pas prematurement (voir 6.3) et continueraient ainsi ä payer 
leurs cotisations AVS/AI.
Le Conseil federal declare lui-meme que "les prestations de l'assu- 
rance-invalidite et des assurances-maladie et accidents subiraient 
probablement une sensible diminution" (Message).

8.4 L 'interdiction de la publicite est disproportionnee

Une t e i l e  i n t e r d i c t i o n  -n 'a p a s  sa  p l a c e  dans l a  C o n s t i t u t i o n ; i l  y 

a p o u r  c e l a  d e s  l o i s .

Exact. Mais on ne peut tout de meme pas faire reproche aux auteurs 
de 1 'initiative de ne pas avoir introduit une initiative legislati
ve, cela n'existant pas. Ce n'est pas non plus de la faute des ini- 
tiateurs, si le Conseil federal n'a pas le moins du monde reagi, jus- 
que tres peu de temps avant la votation populaire du 18 fevrier 1979, 
aux nombreuses interventions pariementaires sur le probleme de l'al
cool et du tabac: 25 interventions pariementaires et 4 petitions ont 
ete introduites depuis 1966 seulement. (voir 2.3)

Les m esures  l e g i s l a t i v e s  e n v i s a g e e s  p a r  l a  C o n fe d e r a t io n  (chap. 23 
du M essage) s u f f i s e n t .

Faux. Meme si le Conseil federal a maintenant decide que, des le 15 
novembre 1980,tous les emballages de cigarettes devront porter un 
avertissement (ä notre avis cependant insuffisant) et meme si le 
Conseil federal a l'intention de mettre sur pied, le 16 janvier 1978, 
une conference de presse sur la revision de la Loi sur l'alcool, les 
objectifs poursuivis par l'initiative dans l'interet de la protection 
de la jeunesse restent insuffisamment pris en consideration. En par- 
ticulier, les limitations partielles de la publicite ne rendent pas 
justice ä la protection de la jeunesse. Elles sont difficilement 
contrölables et, pour ce qui est des boissons alcooliques, se limi- 
tent exclusivement aux spiritueux, qui ne representent que 2 0 % de la 
consommation. Personne ne sait encore quels seront les resultats des 
"modifications", "propositions", et autres "possibilites" mentionnees 
dans le Message du Conseil federal. Personne ne sait enfin quelles 
seront les decisions du Conseil federal, de 1 'Assemblee federale et 
des citoyens eventuellement appeles ä se prononcer par voie de vote 
sur la Loi sur la prevention par exemple.

Les b u t s  de l ' i n i t i a t i v e  p e u v e n t  e t r e  a t t e i n t s  p a r  d ' a u t r e s  v o i e s .

Faux. C'est lä une affirmation gratuite, les "autres voies" n'etant 
pas precisees, mais seulement esquissees dans le Message du Conseil 
federal. L'interdiction de la publicite est, de plus, une condition 
sine qua non ä des mesures complementaires certainement necessaires, 
et en particulier ä 1’education ä la sante. Tout le monde sait en 
effet que, lors de debats politiques, les "autres voies" sont tou- 
jours meilleures que ce qui est concretement proposees et l'on sait 
aussi que le mieux est l'ennemi du bien!
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On p e u t  p r o t e g e r  l a  j e u n e s s e  de l a  p u b l i c i t e  p o u r  l e s  p r o d u i t s  qui  
en gen dren t  l a  dependance p a r  d ' a u t r e s  m oyens.

Faux. II faut une interdiction totale de la publicite. Les restric
tions proposees par le Conseil federal pour la publicite s'adressant 
clairement ä des mineursne donnent que partiellement satisfaction ä 
la protection des jeunes. A ce propos, citons une fois encore le 
Conseil federal:

"Les specialistes de la publicite sont trop subtiles pour s'adresser 
formellement ä la jeunesse dans leur reclame. L'un des motifs impor- 
tants qui pousse les mineurs ä commencer de fumer ou de boire, c'est 
qu'ils voient lä un symböle de l'äge adulte. C'est d'ailleurs pour 
cette raison que les personnes presentees dans la publicite sont 
toujours des adultes, mais assez jeunes pour que les mineurs, le groupe 
vise, puisse s'identifier ä eile. L'article 19 ODA ne permet pas de 
combattre pareille publicite". (Message du Conseil federal, chap. 221).

La c o n tr e  p u b l i c i t e  e s t  p l u s  e f f i c a c e  qu 'u n e  i n t e r d i c t i o n  de l a  p u b l i 
c i t e .

Exact.II existe une enquete americaine qui demontre que la contre-pu
bl icite pourrait endiguer 5 fois plus la consommation qu'une inter
diction de la publicite... Pour autant que l'on puisse investir dans 
cette contre-publicite au moins 1/3 des sommes engagees dans la pu
blicite en faveur de l'alcool et du tabac. Mis ä part le fait que ce 
serait lä une maniere absurde d'agir du point de vue economique (l'in- 
dustrie privee assurant ä la publicite un grand marche, et la collec- 
tivite payant ensuite, en prelevant des impöts, une contre-publicite) 
personne n'est aujourd'hui dispose, en Suisse, ä apporter 35 ä 40 mil
lions pour permettre une contre-publicite contre le tabac et l'alcool. 
Et certainement pas le Conseil federal! L'interdiction de la publici
te par contre, eile, ne coüte rien.

L ' in fo r m a t io n  e t  l ' e d u c a t i o n  s a n i t a i r e s  p r e v u e s  dans l a  Loi s u r  l a  
p r e v e n t io n  d e s  to x ic o m a n ie s  d e v r a i t  p e r m e t t r e  de p r o t e g e r  l e s  e c o l i e r s  
d 'i n f l u e n c e s  n e f a s t e s .

Exact. Mais ces mesures intensives d'education ä la sante doivent- 
elles etre rendues vaines par les 1 0 0  millions de francs qu'inves- 
tit la publicite pour l'alcool et le tabac? Ce serait lä aussi, du 
point de vue economique, absurde.

I I  f a u t  c o n v a in c r e  l e s  j e u n e s ; on n 'a  p a s  l e  d r o i t  de l e s  assommer 
d ' i n t e r d i c t i o n s .

Faux. Premierement parce que rien n'est interdit aux jeunes du fait 
d'une interdiction de la publicite pour l'alcool et le tabac. Cette 
interdiction ne touche que quelques producteurs, commergants et pu- 
blicistes peu nombreux. Secondement, parce que la maniere dont use 
la majorite des Suisses pour eduquer leurs enfants, et toute 1 'Orga
nisation de notre etat le prouve aussi, l'on ne saurait se passer de 
recommandations et d'interdictions mürement reflechies.
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Les i n t e r d i c t i o n s  e n t r a i n e n t  s o u v e n t  l e  c o n t r a i r e  de 1 ' e f f e t  d e s i r e .

Exact. Cette lapalissade serait sans aucun doute justifiee dans le 
cas oü l'on interdirait quoi que ce soit aux consommateurs. Mais l'on 
ne peut guere affirner de maniere serieuse qu'une interdiction de la 
publicite encouragerait la consommation.

La p u b l i c i t e  f a i t  p a r t i e  i n t e g r a n t e  de n o t r e  s y s te m e  de l i b r e  e n t r e -  
p r i s e .

Exact. Mais notre systeme economique lui-meme impose des limites ä 
la liberte du commerce et de l'industrie, et donc, par lä, ä la li
bre entreprise. Lä oü les interets de la communaute doivent primer 
sur les interets prives, La publicite pour des produits engendrant 
la dependance est l'un de ces cas. Le Conseil federal a dejä, ä de 
nombreuses occasions, pris des decisions de principe dans ce sens. 
(interdiction de la publicite pour le tabac et l'alcool ä la TV, 
restrictions de la publicite dans 1 'Ordonnance sur les denrees ali- 
mentaires). L'initiative se situe donc tout ä fait dans le courant 
de cette politique federale. La manipulation d'enfants et de jeunes 
par le biais de la publicite pour les produits engendrant la depen
dance doit etre empechee, parce que la sante de la generation mon- 
tante est plus importante que les profits de quelques producteurs, 
commergants et agences de publicite.

La p u b l i c i t e  p o u r  l ' a l c o o l  e t  l e  t a b a c  ne d e v e lo p p e  l a  consomm ation, 
i l  s ' a g i t  t o u t  au p l u s  de l a  r e p a r t i t i o n  du marche e n t r e  l e s  d i v e r 
s e s  margues.

Des enquetes scientifiques confirment ce que les meilleürs specialis- 
tes de la branche publicitaire eux-memes savent pertinemment mais 
ne disent que rarement. La publicite de marque developpe egalement 
la consommation dans son ensemble. (voir 5.21).
L'exemple de la publicite commune pour la biere suisse montre que 
certaines branches ne tendent pas du tout ä une publicite de marque.
Le but d'une teile publicite est alors tout simplement d'accroitre 
la consommation globale.

Les l i m i t a t i o n s  que l a  bran ch e  p u b l i c i t a i r e  s ' e s t  im p o se e s  v o l o n t a i -  
rem ent ä e l le -m e m e  s u f f i s e n t  la rg e m e n t  ä p r o t e g e r  l a  j e u n e s s e .

Faux. D'une part, l'Association suisse de publicite ne dispose d'au- 
cune possibilite efficace de sanction ä l'egard des violations du 
gentlemen agreement qui prevoit que la publicite ne doit pas heurter 
les bonnes moeurs. Deuxiemement, ce gentlemen agreement ne constitue 
qu'un alibi de l'industrie publicitaire pour eviter des interventions 
de 1'Etat. Enfin, les enquetes scientifiques demontrent clairement 
que des limitations qualitatives de la publicite n'entraTnent aucun 
recul de la consommation. Par contre, la consommation d'alcool et de 
tabac est le fait de jeunes d'äge toujours plus precoce.

L 'i n t e r d i c t i o n  de l a  p u b l i c i t e  p o u r  d e s  p r o d u i t s  e n g en d ra n t  l a  depen 
dance n ' e s t  f in a le m e n t  qu 'u n e  t a c t i q u e  p o u r  c a c h e r  l e  f a i t  que l ' o n  
s ' e n  p r e n d ,  f in a le m e n t  ä 1 'en sem ble  de l a  p u b l i c i t e .

Faux. L'initiative ne vise qu'exclusivement la publicite pour des pro
duits qui engendrent la dependance, c'est-ä-dire la publicite pour des
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produits portant atteinte ä la sante et qui constitue un mauvais usa- 
ge de la liberte du commerce et de l'industrie. Citons ä ce propos 
Robert Kennedy qui declarait, ä propos pour la publicite pour les 
cigarettes, lors de son allocution d'ouverture du Congres interna
tional "Fumee et sante", en 1967 dejä ä New-York:

"L'industrie de la cigarette propage des armes mortelles. Elle 
tire profit d'un commerce qui se fait sur le dos de la vie humai- 
ne. II manque aux dirigeants de l'industrie du tabac toute cons- 
cience de leur responsabilite sociale".

8.5 L'interdiction de la publicite limite la liberte individuelle

Chacun d o i t  s u p p o r te r  s e u l  l e s  c o n se q u e n c es  de son p r o p r e  c o m p o r te -  
ment.

Faux. Les pertes subies par 1 'economie du fait de la consommation 
d'alcool seule furent estimees, pour 1975,ä au moins 1'500 millions 
de francs. Le coüt social global de la consommation de tabac se Chif
fre, 1 ui aussi, en centaines de millions de francs. Ces coüts sont, 
pour leur plus grande part, supportes par la collectivite. En tant 
que citoyen, chacun d'entre nous a le devoir de contribuer, par son 
comportement, ä ce que ces coüts ne s'accroissent pas plus.

L 'E ta t  n 'a p a s  ä f a i r e  l e  bonheur d e s  gens m a lg re  eux.

Exact. Mais il ne s'agit pas, avec cette initiative, de "faire le 
bonheur des gens", mais bien "d'accroitre leur prosperite commune" 
(art. 2, CF.). La collectivite a le devoir de promouvoir cette pros
perite commune et, par exemple dans le secteur sanitaire, de faire 
en sorte que cette prosperite ne soit pas amoindrie.
Bien evidemment, personne ne peut ni ne veut contraindre les gens 
au bonheur mais nous pouvons tout au moins renoncer ä contribuer ä 
leur malheur.

Un v e r r e  de v in  rend  b ie n  d e s  p e r s o n n e s  h e u r e u s e s .

Exact. Mais ce n'est pas de ce verre de vin qu'il s'agit, comme non 
plus d'un verre de biere, d'aperitif, d'un cigare ou d'une cigarette.
II s'agit seulement que les jeunes puissent decider avec plus de li
berte pour un comportement de consommateur qui ne porte pas attein
te ä leur sante.

Ce s e r a  e n co re  un peu  de sa  l i b e r t e  que l e  c i t o y e n  s u i s s e  va p e r d r e .

Faux. La liberte des 4 ä 5 millions de consommateurs n'est pas tou- 
chee. Ne sont finalement atteints que quelques producteurs, 
commergants et publicistes.

Mais qui donc parmi ces producteurs, commergants, patrons de la pu
blicite et autres Champions de notre liberte (du commerce et de l'in- 
dustrie) se soucient-ils de la liberte des centaines de milliers de 
personnes dependantes de 1 'alcool et du tabac? La liberte individuel
le est precisement restreinte, et de maniere importante, par cette pu
blicite pour des produits engendrant la dependance.
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Ce n ' e s t  p a s  l a  p u b l i c i t e  qu i  e s t  en c a u s e ,  m a is  b ie n  1 ' a l c o o l  e t  l e  
ta b a c .

Faux. C'est substituer malhonetement une question ä une autre. Lors 
de l'entree en vigueur de 1 1interdiction de la publicite pour les 
medicaments ä la TV, personne n'a soutenu qu'on introduisait alors 
une interdiction des medicaments.

Les i n i t i a t e u r s  v e u le n t  i n t r o d u i r e  l a  p r o h i b i t i o n .

Faux. Seule la publicite sera interdite. Continueront ä etre autori- 
ses, pour toutes les boissons alcoolisees et pour tous les produits 
pour fumeurs: la production, la vente, le transport, 1 'importation,
1 'exportation, le stockage aux fins de vente, la possession, la re- 
mise, la publication des'occasions de consommer et, finalement, la 
consommation elle-meme.
Mettre en relation 1 'interdiction de la publicite et la prohibition 
est de la pure demagogie.

Un bon v e r r e  ne  c o n s t i t u e  p a s  p r o d u i t  e n g e n d ra n t  l a  dependance .

Faux. Quand bien meme - et par chance - la plupart des Suisses sa- 
vent faire un usage raisonnable des boissons alcooliques, cela ne 
change rien au fait que 1 'alcool est une drogue qui peut mener ä la 
dependance. Une automobile reste une automobile, meme lorsqu'elle 
est au garage; et une piscine offre toujours le risque de s'y noyer 
quand bien meme, ä un moment donne, personne ne s'y baigne.

I I  f a u d r a i t  donc a u s s i  i n t e r d i r e  l a  F e te  d e s  V ig n e r o n s.

Faux. II est bien evident que les -ietes vigneronnes ne tomberaient 
pas sous le coup d'une intrediction de la publicite, mais bien, tout 
au plus, la publicite qui est faite ä ces occasions pour le vin. Du 
reste: ces fetes s'appellent bien Fete des Vignerons, et non fete du 
vin, ou bien?

Ce n ' e s t  que q u e lq u e s  s e c t a i r e s  q u i  v e u le n t  c e t t e  i n t e r d i c t i o n  de l a  
p u b l i c i t e .

Faux. 77'000 citoyennes et citoyens suisses ont signe cette initiati
ve. Un comite de patronage comprenant des dizaines d'hommes politiques 
eminents soutient cette interdiction de la publicite. Et, de plus, di
vers sondages ponctuels et representatifs ont montre que pres de 70% 
de la population est en faveumie la publicite pour 1 'alcool et le ta
bac (1976, fin 1978).

of 'ijuie, jukokeMft

i
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9. EXPLI CATIONS DU CONSEIL FEDERAL SUR L'03JET DE LA 

VOTATION

Comme c'est devenu d'usage, le Conseil federal envoie, avant chaque 
votation populaire föderale, une brochure d 'explication quant aux 
objets soumis au vote aux citoyens et il est egalement d'usage que 
cette "brochure federale" presente impartialement les arguments pour 
et contre 1 'objet de votation (art. 11, de la Loi federale sur les 
droits politiques):

"Le texte soumis ä la votation est accompagne de breves explications 
du Conseil federal, qui doivent rester objectives et exposer egale
ment l'avis d'importantes minorites."

La maniere dont le Conseil federal, respectivement la Chancellerie 
federale, a traite cette objectivite, le texte suivant le montre 
clairement (p. 7 et 8 des Explications du Conseil federal ä propos 
de la votation populaire du 18 fevrier:

L’initiative populaire «contre la Publi
city pour des produits qui engendrent 
la dependance» exige l’interdiction de 
toute reclame pour le tabac, ses succd- 
dan6s et les boissons alcooliques. La 
Confdddration ne peut accorder des ex- 
ceptions que pour des publications 
dtrangeres n ’ayant en Suisse qu ’une 
diffusion insignifiante.

QUEL OBJECTIF LES AUTEURS 
DE L'INITIATIVE VISENT-ILS?

De nombreux adolescents consid^rent 
que fumer et boire est le propre de 
l’adulte et, partant, un signe de matu- 
rit£. La publicite, affirm ent les auteurs 
de l’initiative, serait largement respon
sable de cette attitude. En l’absence de 
toute publicite en faveur du tabac et de 
l’alcool, il n’y aurait plus, pour les 
adolescents, une incitation aussi pres
sante ä tomber dans une dependance 
qui a souvent des cons6quences graves.

Le Conseil federal traite 
ici les arguments pour:

Pourquoi le Conseil federal 
utilisent-il le discours in- 
direct? Dans le Message, chap 
2 2 1 , cela "sonnait" bien au- 
trementl(voir p. 37)

Quelques chiffres sur les eflfets de 
I’alcoolisme et de i'abus du tabac 
en Suisse:

2%  de la population, soit pr£s 
de 130 000 personnes, sont des 
alcooliques; les dommages cau- 
s6s ä l'economie par l’alcoolisme 
se montent ä plus d ’un milliard 
de francs.
Le fumeur de cigarettes risque 
onze fois plus que le non-fumeur 
d'etre atteint du cancer du pou- 
mon.
Nombre de dec£s causds par 
cette maladie: plus de 2200 par 
an.
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POURQUOI LE CONSEIL FfiDfi- 
RAL ET LE PARLEMENT RE- 
JETTENT-ILS L’INITIATIVE?

Aussi bien le Conseil fdddral que les 
Chambres föderales sont conscients des 
effets nocifs qu’exerce sur la sante 
l’usage abusif des produits engendrant 
la dependance. II n’y a aucun doute 
qu’il faut lutter contre l’acoolisme et le 
tabagisme. Toutefois, le Conseil föde
ral et le Parlement estiment qu’il existe 
d ’autres moyens d ’atteindre ce but que 
ceux qui sont propos£s par les auteurs 
de l’initiative. II est prdferable de 
prescrire les mesures necessaires par 
voie legale ou celle de l’ordonnance et 
de ne pas le faire au niveau de la Consti
tution.

C'est ici que commencent les 
fameux "si" et "mais" du 
Conseil federal. IIs occupent 
trois fois plus de place que 
les arguments pour!
Des autres voix nous parlons 
sous 2.3 et 3.4.

/ ------------------------- \
Mesures dejä prises

-  Interdiction de faire de la pu- 
blicitd ä la radio et ä la tdld- 
vision

-  Imposition des boissons dis- 
till6es et du tabac

-  R^glementations cantonales 
limitant la vente au ddtail des 
boissons spiritueuses et leur 
ddbit

-  Interdiction de la publicitä 
pour l’acool et le tabac aupres 
des mineurs

-  Obligation d ’inscrire une mise 
en garde sur les paquets de 
tabac

-  Obligation d ’indiquer les subs- 
tances nocives sur les paquets 
de cigarettes

Quant ä la valeur effective 
de ces mesures, nous vous ren- 
voyons au point 3.4-

L'interdiction demandee serait une me- 
sure excessive

Une interdiction de toute publicite pour 
l’alcool et le tabac restreindrait exa- 
gerement la liberte du commerce et de 
l’industrie. En outre, une teile mesure 
ne saurait etre ex6cut£e qu’au prix d ’un 
Enorme travail -  que l’on songe seule
ment aux innombrables pages publi- 
citaires qu ’il faudrait contröler dans 
les journaux et les periodiques -  et 
toucherait en premier lieu la presse 
suisse.

Les mille et une possibilites d'eluder 
l’interdiction

Qui pourrait pr6ciser ä coup sür ce qu’il 
faut entendre par publicitd et ce qui 
n’en est pas? Ne doit-on com prendre 
sous ce terme que les films publici- 
taires, les annonces publifes dans les 
journaux et les affiches? Ou convient-il 
d ’6tendre la notion de rdclame aux 
porte-cl^s, aux stylos ä bille, aux des- 
sous de verres, aux cendriers, aux tire- 
bouchons, aux autocollants, aux bri- 
quets, aux vetements, aux carrosseries 
d’automobiles et aux calendriers de 
poche portant des inscriptions publici- 
taires ? —■

Lä,le Conseil federal exagere 
vraiment (voir point 3.2).

Le legislateur! Le Conseil 
federal a donc bien la pos- 
sibilite d'elaborer une le- 
gislation praticable. II suf- 
fit de le vouloir. (voir point 
1.4).
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L’autre voie ä suivre

En rejetant l’initiative, le Conseil föde
ral et le Parlement n ’ont nullement 
voulu esquiver le probföme. Leur 
volont6 est de contribuer autrement et 
de maniere efficace ä lutter contre 
l’abus des produits engendrant la 
dependance.

Tabac

En octobre, le Conseil federal a ddcide 
que, ddsormais, tous les paqucts de 
tabac porteront une mise en garde («La 
fumee du tabac peut mettre en danger 
votre sante»); en outre, les paquets de 
cigarettes devront porter I’indication 
de la teneur de la fumee en nicotine et 
en goudrons. Toute publicite en faveur 
du tabac qui s’adresse ä des mineurs 
est interdite.

Eaux-de-vie

Une modification de la loi sur l’alcool 
est en cours. Elle concerne les eaux- 
de-vie. Le projet prevoit l’adoption cle 
dispositions s'appliuuant ä la publicite 
qui interdisent notamment la redam e 
non objective. En outre, de nouvelles 
prescriptions doivent prohiber la re- 
clame dans les endroits et les manifes- 
tations specialement frequentes par la 
jeunesse.

Informer plutöt qu'interdire

L'Office federal de l’hygiene publique 
elabore actuellement un projet de loi 

visant ä encourager l'education sani- 
taire dans I’ensemble du pays. Nombre 
de specialistes s'accordent ä recon- 
naitre qu'il est beaucoup plus efficace 
de rappeier sans cesse la nocivite des 
produits engendrant la dependance, 
lorsqu'ils sont consomni6s de maniere 
abusive, que de prononcer des inter- 
dictions.
Pour toutes ces raisons, le Conseil 
federal et la grande majorite de l’Assem- 
blee lederale recommandent aux cito- 
yennes et citoyens de rejeter l’initiative.

Encore une fois l'autre 
voie (voir point 2.3).

Pour l'utilite de ces mesu- 
res voir les points 2.31 et 
3.22.

La Loi sur 1‘alcool ne con
cerne que les eaux-de-vie.
Le vin et la biere consti- 
tuent cependant le 80% de 
la consommation d'alcool.
II semble bien que c'est lä 
un domaine auquel, pour le 
Conseil federal, l'on ne doit 
pas toucher (voir point 2.32 
3.41).

A nouveau et une fois de plus 
la trop celebre Loi sur la 
prevention! Voir ä ce propos 
2,33.
II semble bien egal au Con
seil federal que l'educa
tion ä la sante soit chaque 
annee rendue vaine par les 
centaines de millions de la 
publicite (voir p. 36).

t L A  F U M E E  D U  T A B A C  \
P E U T  M E T T R E  E N  \  

I D A N G E R  V O T R E  S A N T E

Cette mise en garde figurera sur chaque paquet de cigarettes ou de tabac

L'avertissenent ne sera cer- 
tdinement pas inscrit en ca- 
racteres aussi gros. De plus, 
son texte exact est (art. 420 
c, alinea 20 ODA): "avertisse- 
ment du Service federal d'hy- 
giene publique: la fumee du 
tabac peut mettre en danger 

,£ votre fitmee " , ecrit en deux 
langues, et cela seulement 
des le 15 novembre 1980!




